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Introduction 

[ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ {ǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Řǳ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ {ȅƭǾƛŎƻƭŜ 

(SRGS) de la région Occitanie est certes une obligation règlementaire, mais, au-ŘŜƭŁΣ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 

ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀ ǇŜǊƳƛǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ 

démarche ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ƻǳǾǊŜ ƭŜ ŘŞōŀǘ Ŝǘ ŀǇǇƻǊǘŜΣ Řŝǎ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄΣ ǳƴ ŀƴƎƭŜ ŘŜ ǾǳŜ ŞƭŀǊƎƛ 

ǎǳǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ {wD{ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ 

négatifs et optimiser les effets positifs. 

Contexte juridique 

[ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻn environnementale des plans et programmes dite « Evaluation 

Environnementale Stratégique » (EES) découle de la directive européenne n°2001/42/CE du 27 juin 

нллмΣ ǘǊŀŘǳƛǘŜ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ŦǊŀƴœŀƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φмнн-4 à L.122-11 et R.122-

17 à 27). 

Elle répond plus particulièrement aux exigences de ƭΩarticle L.122-п Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǉǳƛ 

veut que « les plans et programmes qui sont élaborés dans les domaines de l'agriculture, de la 

sylviculture, de la pêche, de l'énergie, de l'industrie, des transports, de la gestion des déchets, de la 

gestion de l'eau, des télécommunications, du tourisme ou de l'aménagement du territoire et qui 

définissent le cadre dans lequel les projets mentionnés à l'article L.122-1 pourront être autorisés » 

ŦŀǎǎŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜΦ  

[Ŝ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ : 

¶ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

¶ la caractérisation de ces incidences par leur aspect positif ou négatif, direct ou indirect, 

temporaire ou permanent, ainsi que leur horizon temporel ; 

¶ Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ Ŝǘ Ł ŞǾƛǘŜǊΣ ǊŞŘǳƛǊŜ 

ou compenser les incidences négatives. 

La soumission à évalǳŀǘƛƻƴ Řǳ {wD{ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ 

environnementaux liés au cadre de la gestion sylvicole des forêts privées. 

En outre, il est à noter que le SRGS définit un cadre général pour des documents de gestion qui sont 

par ailleurs portés Ł ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘΦ 

hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ {ǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ǾƛǎŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ :  

¶ répondre aux exigences réglementaires ; 

¶ apporter une plus-ǾŀƭǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀǳ ǎŎƘŞƳŀ ǎǳǊ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜǎ 

sols, la biodiversité, le climat, la santé, etc. ; 

¶ réaliser une analyse proportionnée aux enjeux du territoire et en lien avec le schéma ; 
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¶ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ƭŜ ǇǳōƭƛŎ 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 

prise en compte de ces enjeux dans son élaboration. 

aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

[ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ό9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ōŀǎŜ ǎƻƭƛŘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ 

Lƭ ǘǊŀƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘƘŝƳŜǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ 

Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ŦƻǊşǘ ǇǊƛǾŞŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ǉǳΩŀ ƭŜ {wD{.  

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ όǇƻǎƛǘƛŦǎ Ŝǘ ƴŞƎŀǘƛŦǎύ ǇŜǊƳŜǘ ŀƭƻǊǎ ŘŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ 

ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊΣ ǊŞŘǳƛǊŜΣ ǾƻƛǊŜ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ 

ǇǳōƭƛǉǳŜΦ [ΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōoration du schéma.  

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩ99{ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ a posteriori des impacts une fois le schéma établi, mais 

Řƻƛǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴΣ ǉǳƛ ǇǊŞǇŀǊŜ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 

évalué : en ce sens, elle apporte une valeur ajoutée importante permettant de renforcer la pertinence 

Ŝǘ ƭΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ƭǳƛ-même. 

9ƭƭŜ ǎŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƛǘŞǊŀǘƛǾŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ ǊŞŘŀŎǘŜǳǊ Řǳ {wD{ Ǿƛǎŀƴǘ Ł 

assurer un niveau élevé de prise en compte des cƻƴǎƛŘŞǊŀǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 

Ŝǘ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŎƘƻƛȄ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜǎΦ  

tŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜΣ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ όƛŎƛΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ DŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ 

Développement Durable) intervient pour formuƭŜǊ ǳƴ ŀǾƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩ99{ ǊŞŀƭƛǎŞŜΦ /Ŝǘ ŀǾƛǎ 

ǇƻǊǘŜ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ ǎƻƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŎƻƳǇƭŜǘΣ ǎƻƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ 

ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŀ ƳŀƴƛŝǊŜ Řƻƴǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳe. 

9ƴŦƛƴΣ ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ Ŝǘ ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ Řǳ ƳŀîǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǉǳƛ Ŝƴ Ŝǎǘ ŦŀƛǘŜΣ 

accompagnent le rapport environnemental, éventuellement complété suite aux remarques. Ces 

éléments visent à éclairer le public sur la manière dont les rédacteurs et le maîǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƻƴǘ ǇǊƛǎ 

en compte les enjeux environnementaux à différentes étapes.  

/ƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩévaluation environnementale stratégique 

[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмнн-нл Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

qui en décrit le contenu minimum (les numéros de § entre crochets indiquent la numérotation dans le 

présent rapport) : 

¶ Un résumé non-technique [§1] 

¶ Une présentation des méthodes utilisées pour établir le rapport sur les incidences 

environnementales [§2] 

¶ Une présentation générale du plan ou programme (objectifs, contenu, articulation avec 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉƭŀƴǎ ƻǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎΧύ [§3] 
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¶ ¦ƴŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ƳƛǎŜ 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ƻǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΣ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀux enjeux environnementaux, des 

caractéristiques environnementales de la zone [§4] 

¶ Les solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du champ 

ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ƻǳ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘΣ Ŝǘ lΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭŜ 

projet de plan ou programme a été retenu [§5] 

¶ Une description et une évaluation des effets notables du plan ou du document sur 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл [§6] 

¶ Les mesures prévues pour réduire et, dans la mesure du possible, compenser les incidences 

ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ƴƻǘŀōƭŜǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ƻǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ [§7] 

¶ Les critères, indicateurs et modalités retenues pour suivre les effets du document sur 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ [§8]. 
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1   Résumé non technique 

Cette partie constitue le résumé non technique du rapport environnemental du Schéma Régional de 

Gestion Sylvicole (SRGS) de la région Occitanie. Il reprend chacune des parties développées par la suite 

dans ce travail. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŜȄǇƻǎŜǊΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŀŎcessible, le contenu du rapport environnemental 

et la façon dont il est construit Υ ǉǳŜƭ Ŝǎǘ ƭΩŞǘŀǘ ŀŎǘǳŜƭ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀǾŜŎ ǉǳŜƭǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƭŜ {wGS doit 

ŎƻƳǇƻǎŜǊΣ ǉǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ǎŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΣ Ŝǘ ǉǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ 

ƳƻȅŜƴǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊΣ ǊŞŘǳƛǊŜ ƻǳ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƴŞƎŀǘƛŦǎΦ 

1.1   Le rapport environnemental du Schéma Régional de 
Gestion Sylvicole 

Le SRGS Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ŀȅŀƴǘ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ ! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ 

à la règlementation européenne et nationale, un rapport environnemental doit être réalisé et doit 

accompagner le schéma. 

Cependant, les objectifs ne sont pas seulement règlementaires et mais visent surtout à : 

¶ favoriser une prise de décision compatible avec les objectifs de protection de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

¶ ŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Ŝǘ 

leur suivi. 

Le contenu du ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ Ŝǎǘ ŜƴŎŀŘǊŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмнн-20 modifié du Code de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, à savoir : 

¶ le résumé non technique du rapport environnemental ; 

¶ la présentation de la méthodologie employée pour la réalisation du rapport environnemental ; 

¶ la présentation générale du schéma (objectifs, contenu, articulation avec les autres documents 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ŘŞƧŁ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜύ ; 

¶ ƭŀ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

et les principaux enjeux dŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ; 

¶ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜǎ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ŞǘǳŘƛŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ǇƻǳǊ 

lesquels le projet de SRGS a été finalement retenu ; 

¶ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊonnementales et 

ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ bŀǘǳǊŀ нллл1 ; 

¶ la présentation des mesures prises pour éviter, réduire ou compenser les effets 

potentiellement négatifs du document ; 

¶ la définition des critères, indicateurs et modalités permettant le suivi des effets du SRGS sur 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

                                                           
1 ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ŘŞƭƛƳƛǘŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝǘ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ŦƻǊǘǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ 
biodiversité. 
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1.2   Méthodologie de réalisation du rapport 
environnemental 

La réalisation du rapport environnemental du Schéma Régional de Gestion Sylvicole Hauts-de-France 

ǎΩŀǇǇǳƛŜ Ŝƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ƭƛŜǳ ǎǳǊ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9nvironnement et est en conformité avec ses articles R.122-

17 à R.122-24. 

Il est réalisé sur la base du projet ŘΩƻŎǘƻōǊŜ нлнм. Les différents travaux et comptes-rendus issus de la 

concertation ont également été mobilisés. 

1.2.1   aŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

[ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜ Ŝƴ trois grandes étapes : la description de 

ŎƘŀǉǳŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

sans nouveau SRGS (ou scénario « au Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ηύ Ŝǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

enjeux environnementaux.  

/ƘŀǉǳŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŘŞŎǊƛǘŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜǎ 

interactions entre cette thématique et le SRGS (par exemple, le SRGS aura de plus grandes interactions 

ŀǾŜŎ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭϥŀƛǊΦ [Ŝǎ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ǊŜŦƭŞǘŜǊƻƴǘ ŘƻƴŎ ŎŜǘǘŜ 

ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜύΦ [Ŝ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ζ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ η ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ 

précédentes. 9ƴŦƛƴΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŘŞŎƻǳƭŜƴǘ ŘŜǎ 

étapes précédentes. Pour chaque thématique, ils sont construits et hiérarchisés en fonction de la 

sensibilité du territoire régional, des menaces qui pèsent sur la thémŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 

dont dispose le SRGS. 

1.2.2   aŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

[Ŝǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ Řǳ {wD{ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŞǾŀƭǳŞǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ 

Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [ŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ à analyser le croisement entre les enjeux 

environnementaux et les parties du SRGS. 

[ΩƛǘŞǊŀǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ŀƳŜƴŞ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘŜǳǊ Řǳ {wD{ Ł ŀŘŀǇǘŜǊ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳ 

ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜΦ [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻǊǊŜŎǘǊƛŎŜǎ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭe cadre de la démarche 

itérative sont décrites dans la partie sur la justification des choix (cf. partie 5) ainsi que dans la 

déclaration environnementale. 

 
Figure 1 - {ŎƘŞƳŀ ŘŜ ƭΩƛǘŞǊŀǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 9w/ 
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1.3   Présentation générale du SRGS Occitanie 

1.3.1   Contenu et objet du schéma 

Les SRGS sont des documents stratégiques institués afin de définir les grandes orientations qui 

ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǇǊƛǾŞŜǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ǎƻŎƛŀƭes ou 

environnementales.  

Le SRGS Occitanie est organisé de la manière suivante :  

¶ La présentation du contexte régional ; 

¶ Partie I : Le diagnostic des aptitudes forestières par GRECO (Massif central, Méditerranée, 

Pyrénées, Sud-ouest océanique) 

o Milieux naturels et forêts régionaux ; 

o Eléments à prendre en compte pour la gestion de la forêt (sols, changement 

climatique, rôles de protection de la forêt, rôle de production, biodiversité, paysage, 

etc.) ; 

¶ Partie II : Les objectifs et méthodes de gestion et ses annexes ; 

- Principes de la gestion durable de la forêt ; 

- Objectifs de gestion possibles ; 

- Méthodes de gestion sylvicole préconisées (régimes et traitements applicables, 

coupes et travaux, itinéraires sylvicoles, essences recommandées, création et 

entretien des dessertes forestières, etc.) 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴŜ annexe verte Natura 2000 ǇƻǳǊ ƭΩŜȄ-région Languedoc-Roussillon 

όŘƻƴǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ǎŞǇŀǊŞύΦ 

1.3.2   Articulation du SRGS Occitanie avec les autres documents 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ {ȅƭǾƛŎƻƭŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǘŜȄǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 

existants qui définissent la stratégie et les objectifs en termes de gestion des ressources en eau, des 

ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ ŘŜ ƭΩŞƴŜrgie, etc. 

Ainsi, afin de maintenir la cohésion de cet ensemble, un des objectifs du rapport environnemental est 

ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Řǳ {wD{ ŀǾŜŎ ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΣ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŀƧǳǎǘŜǊ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǊŜǘŜƴǳ Ŝƴ 

conséquence si nécessaire. Ainsi, la profession et leǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ł ƭƻƴƎ 

ǘŜǊƳŜ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ŘŞŎǊƛǘǎ ǇŀǊ ŎŜǎ ǇƭŀƴǎΣ 

programmes et schémas. 

Les rapports juridiques entre le Schéma Régional de Gestion Sylvicole Occitanie et les autres plans, 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ŝǘ ǎŎƘŞƳŀǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ǎǳƛǾŀƴǘ : 
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Figure 2 - Articulation du SRGS avec les autres plans et programmes 

1.3.2.1   [Ŝǎ ŎǆǳǊ ŘŜ tŀǊŎǎ bŀǘƛƻƴŀǳȄ 

Le SRGS doit être ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎǆǳǊΣ ŀǳȄ ŎƘŀǊǘǊŜǎ ŘŜ tŀǊŎs bŀǘƛƻƴŀǳȄ ζdans un délai de 

trois ans à compter de l'approbation de la charte s'ils sont antérieurs à celle-ci, avec les objectifs de 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎǆǳǊ Řǳ ǇŀǊŎ» (article R.331-14 du Code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 

[ŀ /ƘŀǊǘŜ ŘΩǳƴ tŀǊŎ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŞŦƛƴƛǘ ǳƴŜ politique concertée de protection, de mise en valeur et de 

développement durable exemplaire. Elle constitue un ŎŀŘǊŜ ŎƻƳƳǳƴ Řƻƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜ 

sur ce territoire ƭϥŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ŘŜ ƭϥŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ Řǳ ǇŀǊŎ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ 

légitimes, notamment les collectivités territoriales et les socioprofessionnels adhérents à la charte. 

[ŀ ǊŞƎƛƻƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǳȄ ŎǆǳǊǎ ŘŜ tŀǊŎ bŀǘƛƻƴŀƭ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ : Cévennes et Pyrénées. Les décrets 

de création (respectivement n°2009-1677 du 29 décembre 2009 et n°2009-406 du 15 avril 2009) 

ƛƴǘŜǊŘƛǎŜƴǘ ζƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƴƻƴ ŎƻƴŎŜǎǎƛōƭŜǎ» (articles 8) pour le parc des 

Pyrénées et réglementée pour les Cévennes (réglementée par le conseil d'administration et, le cas 

échéant, soumise à autorisation du directeur de l'établissement public du parc.). 

Le SRGS précise que « Ŝƴ ȊƻƴŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ǇŀǊŎ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ {wD{ ǎŜǊŀƛŜƴǘ 
incompatibles avec celles de la charte, ce sont ces dernières qui prévaudraient ». Ainsi, le SRGS ne 
ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƘŀǊǘŜǎ ŘŜ tŀǊŎǎ bŀǘƛƻƴŀǳȄ pour les zones de ŎǆǳǊ ŘŜ ǇŀǊŎΦ 

1.3.2.2   Le Programme Régional de la Forêt et du Bois (PRFB) 

La région Occitanie Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ tǊƻƎǊŀƳƳŜ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ CƻǊşǘ Ŝǘ Řǳ .ƻƛǎ 

(PRFB). Le SRGS se doit de respecter ce document et de ne pas aller à leur encontre (obligation de prise 

en compte). 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜ ǊŀǇport démontre la bonne prise en compte du PRFB par le SRGS, 

notamment : 
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¶ [ΩŀŘŀǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ƎƭƻōŀǳȄ ; 

¶ la valorisation et la préservation de la forêt et des services écosystémiques associés ; 

¶ la préservation des sols forestiers ; 

¶ le rôle de la forêt dans le paysage. 

1.3.2.3   Les documents de gestion durable 

Le Plan Simple de Gestion (PSG) est un document propre à chaque propriété, composé d'un état des 

lieux de la forêt et d'un programme d'interventions (coupes et travaux) pour une durée de 10 à 20 ans 

au choix du propriétaire. 

Le Code de Bonnes Pratiques Sylvicoles (CBPS) est destiné aux propriétaires de petites surfaces 

forestières. Les CBPS sont des documents qui contiennent des recommandations essentielles, par 

région naturelle ou groupe de régions naturelles, pour permettre au propriétaire de réaliser des 

opérations sylvicoles conformes à une gestion durable. 

Le Règlement Type de Gestion (RTG) est rédigé par une coopérative ou un expert (ou un groupe 

d'experts) pour leurs adhérents ou clients. Il comporte des itinéraires sylvicoles par type de 

peuplement et par essence. Il est destiné aux propriétaires n'ayant pas l'obligation d'avoir un PSG 

(moins de 25 hectares). 

Ces documents doivent être conformes au SRGS OccitanieΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire le strict respect du contenu du 

schéma. 

1.3.2.4   Les autres plans et programmes 

Au-delà de la réglementation, le SRGS interagira avec de nombreux autres plans, programmes et 

ǎŎƘŞƳŀǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ OccitanieΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘŜ ǇƻǊǘŞŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ƻǳ ƭƻŎŀƭŜΦ 

Ainsi, une dizaine de documents ont été retenus et les interactions potentielles avec le projet de SRGS 

ŀƴŀƭȅǎŞŜǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘΩƛƴŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƳŀƧŜǳǊŜΣ ǇƻǳǾŀƴǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ 

ŘΩǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƻǳ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƴƧŜǳ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ 

Les documents analysés sont relatifs auȄ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘΣ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΣ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ŜǘŎΦ 

!ǳŎǳƴŜ ƛƴŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŘŞǘŜŎǘŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ŎŜ ǘǊŀǾŀƛƭΦ 

1.4   5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Lŀ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Lƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό9L9ύ ǾƛǎŜ Ł ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴŜ photographie du territoire 

ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {wGS (selon la temporalité 

des données disponibles2).  

[ΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴnement, ou EIE, est construit selon trois types de milieu : milieu physique, 

milieu naturel et milieu humain. Au sein de chaque milieu, plusieurs thématiques environnementales 

                                                           
2 Bien que ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {wD{ ǎƻƛǘ ŀǊǊşǘŞ Ŝƴ нлнмΣ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ƴŜ ǇŜǳǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŘŞŎǊƛǊŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
2021, car les connaissances peuvent prendre plusieurs années à être disponibles. A noter que les plus récentes 
ƻƴǘ ŞǘŞ ƳƻōƛƭƛǎŞŜǎ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΦ 
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ǎƻƴǘ ǘǊŀƛǘŞŜǎΣ Řƻƴǘ ƭŜ ŘŜƎǊŞ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ǇŀǊ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ {wGS, ses effets probables et la 

réglementation. 

 
Figure 3 - Thématiques environnementales de l'état initial de l'environnement 

 

1.4.1   Eléments fondamentaux du milieu naturel 

1.4.1.1   Les habitats naturels et la biodiversité 

9ƴǘǊŜ ƳŜǊ Ŝǘ ƳƻƴǘŀƎƴŜΣ ƭΩhŎŎƛtanie constitue un territoire où se rencontrent plusieurs influences 

climatiques (atlantique, méditerranéenne, montagnarde, et semi-continentale) associées à une 

certaine diversité topographique et géologique. Ainsi, la région présente une grande diversité en 

ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ Ŝǘ ŀƴƛƳŀƭŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ 

ont un intérêt patrimonial. LŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǊŜƴŘŜƴǘ ŘƛǾŜǊǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭǎ Ł ƭΩIƻƳƳŜΣ ǉǳƛ ƻƴǘ 

été bien étudiés en ce qui concerne les écosystèmes forestiers (régulation, biens et culture).  

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŀ ŦƻǊǘŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ 

activités touristiques sur le littoral sont autant de pressions qui ont modifié certains milieux naturels. 

La perte nette de biodiversité patrimoniale et ordinaire se fait donc ressentir inégalement sur le 

territoire et crée ainsi une forte hétérogénéité territoriale.   

> La forêt ŘΩhŎŎƛǘŀƴƛŜ 

[ŀ ŦƻǊşǘ ƻŎŎǳǇŜ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ avec environ 2,56 millions ha en 2020. La surface 

forestière régionale est en forte croissance (y compris les bosquets) : de 1,96, elle est passée à 2,66 

Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ Ŝƴ ол ŀƴǎ όŜƴǘǊŜ мфуо Ŝǘ нлмнύΦ [ΩŀǊŎ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴ όDŀǊŘΣ IŞǊŀǳƭǘΣ !ǳŘŜ Ŝǘ 

Pyrénées-Orientales) enregistre la plus forte augmentation. Les forêts privées représentent 79% de la 

superficie boisée régionale. 

La majorité des forêts régionales, soit 58% de la superficie, sont situées en montagne, dans le Massif 

central et dans les Pyrénées3. La forêt méditerranéenne occupe une part représentative de la 

superficie forestière régionale et a ƭŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŘΩşǘǊŜ ŎŜƭƭŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭa plus exposée au risque 

incendie. 

                                                           
3 PRFB Occitanie, 2019 
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La forêt est majoritairement composée de feuillus (75% de la surface). Les principales essences de 

feuillus en région sont le chêne pubescent, le hêtre et le châtaignier. La part résineuse comporte des 

essences indigènes dominantes (sapin pectiné et pin sylvestre) et des essences importées après la 

seconde guerre mondiale (douglas, pin noir ou épicéa). 

LΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘΩǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜΦ [Ŝ ǎƻƭ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ƧƻǳŜ 

également un rôle crucial en matière de biodiversité (vers, champignons, insectes, bactéries, etc.). Il 

en est de même des forêts anciennes, accueillant certaines espèces nécessitant une stabilité de cet 

écosystème sur le long terme. 

> Les pressions et menaces 

Les habitats naturels dont les forêts, comme la biodiversité sont soumis à de nombreuses menaces 

όŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ la fermeture des milieux, pollution, surfréquentation des milieux 

naturels, changement climatique, pollution, intensification des modes de production, espèces 

exotiques envahissantes, etc.).  

En plus de ces pressions, les milieux forestiers sont menacés par un déséquilibre foret-gibier qui 

empêche la régénération naturelle des forêts, par les feux de forêt et les problèmes sanitaires (insectes 

ravageurs, sècheresses, etc.). 

Enfin, une exploitation forestière mal maîtrisée peut avoir des impacts négatifs sur la biodiversité 

(dérangement, tassement des sols, absence de gros bois et de bois mort, etc.). 

Les pratiques de gestion durable et le choix de certains itinéraires sylvicoles peuvent influencer 

favorablement la prise en compte de la biodiversité dans la gestion forestière, limiter les problèmes 

de déséquilibre sylvo-cynegénétique ainsi que les effets du changement climatique (adaptation). 

> Les réponses 

De nombreux dispositifs sont déployés dans la région afin de protéger ou de connaître la biodiversité 

et les milieux naturels du territoire. [ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ 5w!!C hŎŎƛǘŀƴƛŜ ƳŜǘ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ ƭŜ Ŧŀƛǘ 

que 40% de la surface forestière est constƛǘǳŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ 

[ΩŞǘŀǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ 

très gros bois, favorable à la biodiversité, est observé.  

> Les enjeux environnementaux 

¶ [ΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎȅƭǾƻŎȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ 

pression du gibier sur les plantations et la régénération ; 

¶ la prise en compte de la qualité de la biodiversité dans la gestion forestière (y compris la 

diminution de la vulnérabilité face aux pressions et menaces telles que le changement 

climatique et les maladies), notamment au travers des documents de gestion durable (PSG, 

CBPS ou RTG) et des certifications forestières (PEFC ou FSC) dont les surfaces devraient 

augmenter ; 

1.4.1.2   Les paysages et le patrimoine 

[ΩhŎŎƛǘŀƴƛŜ ŀōǊƛǘŜ ƭŜǎ ƳƻƴǘŀƎƴŜǎ ŘŜǎ tȅǊŞƴŞŜǎΣ ƭŜ aŀǎǎƛŦ ŎŜƴǘǊŀƭΣ ƭŜǎ ŎƾǘŜǎ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 

plaines et collines de Midi-Pyrénées : les paysages forestiers contribuent fortement au cadre de vie, 

mais sont impactés par plusieurs facteurs.  Ce patrimoine paysager et culturel est reconnu (présence 

ŘŜ ǎƛǘŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ ŀǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴŜǎŎƻΣ ŜǘŎΦύ 
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> Les pressions et menaces 

Les paysages forestiers sont impactés par la lutte contre les feux de forêt, les installations éoliennes et 

photovoltaïques, les effets des changements climatiques causant des dépérissements. Certaines 

pratiques sylvicoles peuvent générer des effets sur le paysage (coupe rase, choix des essences, 

ŘŜǎǎŜǊǘŜǎΣ ǎƛƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ƳƻƴƻŎǳƭǘǳǊŜΧύΦ Le SRGS peut, dans une certaine 

ƳŜǎǳǊŜ Ŝǘ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞǎΣ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 

sylvicole sur les paysages : limiter la surface des coupes rases, éviter la simplification des milieux en 

encourageant différents traitements sylvicoles Υ ŦǳǘŀƛŜ ƛǊǊŞƎǳƭƛŝǊŜΣ ǘŀƛƭƭƛǎ ǎƻǳǎ ŦǳǘŀƛŜΧ 

> Les réponses 

Le patrimoine paysager est riche en Occitanie et est protégé par plusieurs textes de loi et outils 

réglementaires όǎƛǘŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Ŝǘ ŎƭŀǎǎŞǎΣ ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΣ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƳƻƴŘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ¦b9{/hΣ ǎƛǘŜǎ 

patrimoniaux remarquables, etc.). La forêt privée constitue une part importante des sites protégés 

pour leur qualité paysagère. 

> Les enjeux environnementaux 

¶ la maîtrise des impacts paysagers des pratiques en forêts privées (notamment coupes rases) ; 
 

¶ le maintien de la diversité paysagère. 

1.4.2   Eléments fondamentaux du milieu physique 

1.4.2.1   Les sols et sous-sols 

En Occitanie, la nature de la roche mère, les influences climatiques variées, les situations 

topographiques conduisent à des types de sols et de stations forestières très diversifiées sableux en 

méditerranée, argileux en plaine toulousaine, composés de mélange de calcaire marnes et gypse et de 

roches plus dures comme le granite et le gneiss dans les zones montagneuses. 

La préservation des sols forestiers est un élément essentiel pour la gestion durable des forêts. Les 

caractéristiques physiques, chimiques et biologiques conditionnent le choix des essences, la stabilité 

et la productivité des peuplements. Les pratiques sylvicoles permettent de maintenir des 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜǎ Ŝƴ ƭǳǘǘŀƴǘ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǘŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΦ   

En outre, la couverture forestière permet aux sols de jouer un rôle important dans la régulation du 

ŎȅŎƭŜ Řǳ ŎŀǊōƻƴŜ Ŝǘ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŀȊƻǘŜΣ ƭŀ ŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ 

etc. 

> Les pressions et menaces 

¦ƴ ǎƻƭ Ŝƴ ōƻƴƴŜ ǎŀƴǘŞ ŀ ǳƴ ǊƾƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŎŀǊōƻƴŜΣ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŎΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ 

un support de biodiversité. Or, le sol est soumis à de nombreuses pressions : artificialisation, pollution,  

érosion.  Le risque de tassement du sol lié à ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ƭƻǳǊŘǎ ŀǳ ƳŀǳǾŀƛǎ ƳƻƳŜƴǘ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 

ƳŀǳǾŀƛǎ ǎƻƭǎΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎƛƴŜǳȄ ŀŎƛŘƛŦƛŀƴǘǎ ŘŜ ǎƻƭ, ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞƳŀƴŜƴǘǎ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŘΩƛƴǘǊŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ƴŞŦŀǎǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎƻƭ induits par la sylviculture. Le PRFB 

fait le constat de sols fragiles Ŝǘ ŘŞƎǊŀŘŞǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ŝƴ ŦƻǊşǘǎ ƻŎŎƛǘŀƴŜǎΦ [Ŝ ǎƻƭ Ŝǎǘ ŦǊŀƎƛƭŜΣ ŎΩŜǎǘ ǳƴŜ 

ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ƴƻƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ł ƴƻǘǊŜ ŞŎƘŜƭƭŜΦ aŀƭƎǊŞ ŎŜƭŀΣ ƭŜ ǎƻƭ ƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
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juridique spécifique. La réhabilitation des sols, sa protection contre le tassement et la perte de fertilité 

des sols forestiers est un objectif prioritaire à prendre en compte dans le SRGS.   

> Les enjeux environnementaux 

¶ La préservation des services rendus par les forêts privées sur les sols (érosion, stock de carbone, 

ŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŜǘŎΦύ 

¶ le respect des sols en forêt lors des travaux sylvicoles pour la préservation de leur structure et de 

leur richesse organique et minérale ; 

1.4.2.2   [ΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ Ŝǘ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ 

[ΩhŎŎƛǘŀƴƛŜ Ŝǎǘ Ł ŎƘŜǾŀƭ ǎǳǊ ǘǊƻƛǎ ƎǊŀƴŘǎ ōŀǎǎƛƴǎ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΦ [ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƛǎǎǳǎ ŘŜǎ 

{5!D9 ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ǎƛ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜ Ŝǎǘ ōƻƴƴŜΣ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ пс ҈ 

ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝƴ нлмфΦ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ, environ 70 % 

ǎƻƴǘ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜΦ [Ŝ ōƻƴ Şǘŀǘ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ǘƻǳƭƻǳǎŀƛƴŜ 

et par endroit sur le pourtour méditerranéen. 

[Ŝǎ ŦƻǊşǘǎ ƧƻǳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞŎipitations, 

ŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭŀ ƭƛǘƛŝǊŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ ǊŜŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŜŦŦŜǘ ǘŀƳǇƻƴΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ 

ont généralement un impact positif sur la qualité des eaux par un rôle épurateur.   

[Ŝǎ ŦƻǊşǘǎ ƻƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ (notamment interception des précipitations, 

ŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭŀ ƭƛǘƛŝǊŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΣ ǊŜŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŜŦŦŜǘ ǘŀƳǇƻƴύΦ 9ƭƭŜǎ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ǳƴ 

microclimat particulier. 

De plus, les forêts ont généralement un impact positif sur la qualité des eaux par un rôle épurateur en 

ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭŀ ŦŀƛōƭŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇƻƭƭǳŀƴǘŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ 

Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΦ 

> Les pressions et menaces 

{ƛ ƭŀ ŦƻǊşǘ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƭŜ ŎȅŎƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŜƭƭŜ Ŝƴ ŘŞǇŜƴŘ ŀǳǎǎƛΦ 9ƴ hŎŎƛǘanie, le risque de déficit 

ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭΩŞǘŞΦ [ŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ 

ressources disponibles pour la forêt rend celle-ci vulnérable, notamment dans certaines conditions de 

sols et stations forestières.  

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦΣ ōƛŜƴ ǉǳŜ ƴΩŜƳǇƭƻȅŀƴǘ ǇŜǳ ƻǳ Ǉŀǎ ŘΩƛƴǘǊŀƴǘΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ǇŜǳǘ 

être source de pollution par les différentes activités forestières (par exemple traitement chimique des 

grumes avant débardage ou le tassement des sols qui influe sur la disponibilité en eau du sol).  

> Les réponses 

[ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŜƴŎŀŘǊŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŦƻǳǊƴƛŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎŀŘǊŜΣ ƭŀ ŦƻǊşǘ 

montre des atouts significatifs pour une gestion durable de la ressource, en particulier au sein de zones 

Ł ŜƴƧŜǳΣ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ ƻǳ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ όŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύΦ 

> Les enjeux environnementaux 

¶ le maintien du rôle régulateur des forêts tant sur les aspects quantitatifs que qualitatifs ; 

¶ la limitation des pollutions des eaux et la non-dégradation des milieux aquatiques forestiers par 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎΦ 
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¶ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ Ŝƴ ŜŀǳΦ 

1.4.2.3   Le changement climatique 

En 2014, les émissions de gaz à effet de serre au niveau du territoire sΩŞƭŜǾŀƛŜƴǘ Ł нф aǘŜǉ/h2
4. Une 

baisse de 19 % est observée par rapport aux émissions régionales de 2005. La réduction des émissions 

ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Ŝǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘǳŜ ŀǳ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ 

de certaines industries polluantes (gaz fluoré).  Le secteur du transport est le premier contributeur des 

émissions de GES, avec 40 % du bilan, soit environ 11,4 MteqCO2 ŞƳƛǎΦ [ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎǳƛǘΣ ŀǾŜŎ ол ҈ Řǳ 

bilan (8,7 MteqCO2). 

[ΩhŎŎƛǘŀƴƛŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ŀǳ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ ŘŜǎ climats montagnard, océanique, méditerranéen et continental.  

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇǊƻƧŜǘŞŜ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǎǳƎƎŝǊŜ ǳƴŜ ŦǳǘǳǊŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 

ŘŜǎ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ŎŀƴƛŎǳƭŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧƻǳǊǎ ŦǊƻƛŘǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ  [ΩŀŎŎŜƴǘǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƭƛƳŀt 

méditerranéen est également prévue avec des sécheresses plus marquées et des phénomènes de 

précipitations toujours plus violents. 

> Les pressions et menaces 

La forêt constitue un atout fort de la lutte contre le changement climatique. En effet, elle séquestre du 

carbone et son exploitation permet une substitution de matériaux fortement émetteurs (béton, 

métaux, etc.) ou énergétique (gaz naturel, pétrole, etc.). 

Le changement climatique impacte la forêt : contrainte des épisodes de sécheresse, augmentation des 

ǊƛǎǉǳŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ όŜƴ ŦǊŀƎƛƭƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ Ŝǘ ŞǘŜƴŘŀƴǘ ƭΩŀƛǊ ŘŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŜƴƛƭƭŜǎ 

processionnaires), augmentation risque incendie, évolution de la composition des peuplements, 

augmentation de la durée de feuillaison, productivité. 

9ƴ ŦƻǊşǘΣ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ŦǳǘǳǊǎ Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŦƻǊǘΣ ŎŀǊ ǎŀƴǎ ŎŜƭŀ ƭŀ ŦƻǊşǘ ƴŜ 

ǇƻǳǊǊŀ ƧƻǳŜǊ ǎƻƴ ǊƾƭŜ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ǊƾƭŜ ǇŜǊƳƛǎ ƎǊŃŎŜ Ł ǎŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ 

séquestration, de stockage du carbone et de substitution des matériaux fossiles par le bois. Cela dit, 

ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ ǊŜǎǘŜ ŜƴŎƻǊŜ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǎǳƧŜǘ ǇƻǳǊ ŀǇǇƻǊǘŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƴǳŀƴŎŜǎ Řŀƴǎ 

un contexte de diversité forestière et de changement climatique. La gestion forestière a un impact 

direct sur les trois leviers présentés ci-avant. Les décisions prises pour gérer une forêt (structure, choix 

ŘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎΣ ŎƻǳǇŜǎΣ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜΧύ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǊŞŦƭŞŎƘƛŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜƳŜƴǘΦ 

> Les réponses 

Le changement climatique est de plus en plus intégré dans la loi et la planification régionale, avec des 

ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ όƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞ ŎŀǊōƻƴŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлрл Ŝƴ 

particulier). Dans ce cadre, la forêt possède une place majeure du fait de sa fonctionnalité de « puits 

de carbone ηΣ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ ŘƻƴŎ ŀŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƴŜǳǘǊŀƭƛǘŞΦ 

> Les enjeux environnementaux 

¶ la recherche du maintien et du renforcement de la fonction de séquestration, de stockage de 

carbone des forêts dans le sol, le bois en forêt et comme usage de substitution aux produits 

carbonés pour lutter contre le changement climatique ; 

                                                           
4 Millions de tonnes équivalents CO2 
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¶ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ 

ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ǎȅlvicoles. 

1.4.2.4   Les ressources énergétiques 

9ƴ нлмпΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł млΣп Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ǘƻƴƴŜǎ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ 

pétrole (Mtep). La consommation énergétique régionale est stable depuis 2005. En effet, la population 

augmente, mais les consommations restent maîtrisées. Aussi, le secteur des transports consomme 

Ƴƻƛƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǉǳΩŜƴ нллрΦ 

Si en France et en Occitanie, la consommation diminue légèrement, celle-ci augmente au niveau 

ƳƻƴŘƛŀƭΦ [ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŦƻǎǎƛƭŜ ƻǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ ŀ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ /ΩŜǎǘ 

notamment de cas de la filière bois-énergie qui dégage du CO2 et peut exercer une pression sur les 

milieux forestiers. 

La région Occitanie accueille une centrale nucléaire. Les énergies renouvelables représentent une part 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Υ тл҈ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΦ /ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 

ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜΣ ŜƭƭŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ōƻƛǎ όфм҈ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜύΦ 

Le SRADDETT Occitanie vise pour 2050 la production renouvelable et locale de plus de 100% de 

ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴΣ ŎΩŜǎǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ζ première région à énergie positive ». Pour atteindre 

ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦΣ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ōƻƛǎΦ /Ŝƭŀ ŀǳƎƳŜƴǘŜ ƭŀ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΦ 

De plus, une demande en bois dynamisée dans tous les secteurs ne pourra pas être suivie par la 

sylviculture 

> Les réponses 

Au côté de la réduction des émissions de GES, la nécessaire transition énergétique est intégrée dans 

de nombreux textes législatifs et outils de planification. La forêt, lorsque gérée durablement, participe 

Ł ŎŜǘǘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝǘ ƭƻŎŀƭŜΦ /Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 

respecter la hiérarchie des usages (matériaux bois et énergie). 

> [ΩŜƴƧŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ 

La contribution aux objecǘƛŦǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ 

du bois énergie dans le mix énergétique en respectant :  

¶ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ; 

¶ le respect de la hiérarchie des usages entre les débouchés du bois Υ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜΣ ōƻƛǎ 

ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ ōƻƛǎ-énergie. 

1.4.2.5   [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

[ŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ ǊŜǎǇƛǊŀōƭŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 9ƭƭŜ ǇŜǳǘ 

varier en fonction des émissions locales, des apports extérieurs et des phénomènes de dispersion et 

de transformation (cas des polluants soumis à des réactions chimiques). 

[ŀ ǊŞƎƛƻƴ hŎŎƛǘŀƴƛŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ōƻƴƴŜΦ 5ŜǇǳƛǎ ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎΣ ƭŀ 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƎƭƻōŀƭŜ ǎΩŀƳŞƭƛƻǊŜΣ Ƴŀƛǎ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǳȄ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŦƛƴŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩƻȊƻƴŜ ǊŜǎǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜΣ Ŝǘ 
dépasse encore les valeurs cibles. 

Dans ce contexte, il faut noter que la forêt constitue un atout, en participant à la diminution des 

concentrationǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŜƭƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘΩζ air 
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propre ». Toutefois, elle peut également souffrir de la pollution atmosphérique (impacts des dépôts 

ŀȊƻǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻȊƻƴŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύΦ 

> Les réponses 

Différentes réglementatioƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŜȄƛǎǘŜƴǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Ŝǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ ! 

ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ƭŜ {w!559¢ ǾƛǎŜ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ 

ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нло0. 

> [ΩŜƴƧŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ 

¶ la préservation des services renduǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǇǊƛǾŞŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘŞǇƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ; 

¶ ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜǎΦ 

1.4.3   Eléments fondamentaux du milieu humain 

1.4.3.1   Les risques naturels et technologiques 

[ΩhŎŎƛǘŀƴƛŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ par des risques naturels et technologiques. Ces derniers (risques industriels, 

dont nucléaire, et risques liés aux transports de matières dangereuses, etc.) ne sont peu ou pas 

influencés par la présence de la forêt (mais peuvent impacter celle-ci).  

Au contraire, la présence de la forêt peut agir significativement sur plusieurs types de risque naturel, 

prégnants dans la région : inondations et mouvements de terrain en particulier dans la région. Par 

ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴŎŜƴŘƛŜ ŘŜ ŦƻǊşt, encore peu présent sur le territoire, et est 

vulnérable au risque tempête. 

> Les réponses 

Différents dispositifs existent afin de réduire, prévenir et gérer les risques. Les forêts jouent des rôles 

particulièrement importants en ce qui concerne la réduction des aléas inondation (champs 

ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎΣ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎΣ ŜǘŎΦύ Ŝǘ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ όŦƛȄŀǘƛƻƴ Řǳ 

sol, capture des éboulis, etc.). 

> Les enjeux environnementaux 

¶ le maintien du rôle de la forêt dans la réduction de certains risques (inondations, glissements 

de terrain, érosion, avalanches) ; 

¶ la prise en compte du risque incendie et tempête dans la gestion forestière. 

1.4.3.2   Les nuisances 

Les nuisances sonores liées aux trafics (routier, ferré et aérien) sont les mieux connues mais dΩŀǳǘǊŜǎ 

nuisances touchent la région (olfactives, lumineuses, liées aux allergies, etc.). 

Dans ce cadre, les forêts jouent un rôle important pour la population. Elles constituent des zones de 

calme et, selon leur emplacement, peuvent représenter un écran végétal permettant de diminuer 

significativement ces nuisances. Certaines nuisances sont également présentes en forêt comme la 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŀƭƭŜǊƎƛǎŀƴǘǎΣ ŘŜ ŎƘŜƴƛƭƭŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘŜ ǘƛǉǳŜǎΦ 

> Les réponses 



Schéma Régional de Gestion Sylvicole de la Région Occitanie 
Rapport environnemental 

 
 

Agence MTDA - Forestry - Symbiose - Janvier 2022  23 / 251 
 

Des réglementations concernant les nuisances existent, notamment pour le bruit et les Installations 

/ƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

> [ΩŜƴƧŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ 

¶ la préservation des services rendus par la forêt au bien-être et au cadre de vie (loisirs, 

randonnées, détente, ressourcemenǘ Χύ ; 

1.4.3.3   Les déchets 

La production brute de déchets en Occitanie a été estimée à environ 17 millions de tonnes. Elle se 

ŘƛǎǘǊƛōǳŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŀǎǎƛƳƛƭŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƘƻǊǎ ǎŜǊǾƛŎŜ 

public (y compris les déchets de chantier). En termes de déchets ménagers, le gisement est de 623 

kg/hab. pour 570 kg/hab. en moyenne en France en 2015. La tendance est à la baisse. 

> Les réponses 

Le cadre réglementaire de gestion des déchets donne des objectifs en termes de réduction de la 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ όǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴύ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ όŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

taux de valorisation, dans le respect de la hiérarchie des modes de traitement : réemploi, recyclage, 

valorisation énergie et, en dernier recours, stockage). 

> Les enjeux environnementaux 

¶ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ; 

1.5   Les solutions de substitution et les motifs de choix du 
projet 

1.5.1   /ƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {wD{ 

Le Schéma régional de gestion sylvicole ό{wD{ύ Ŝǎǘ ƭŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŎŀŘǊŜ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŀ 

gestion durable des forêts privées à l'échelle régionale. Il est donc un document obligatoire. 

La vocation des SRGS est donc de traduire les objectifs de gestion durable fixés par ƭΩ9ǘŀǘ (L.121-1 du 

Code forestier) pour les bois et forêts des particuliers. Il peut énoncer des normes ou limites dans la 

ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ŎŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎƻǳǊŜƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ǊŜǎǘŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ 

cadre réglementaire.  

{ǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜΣ ƭŜǎ {wD{ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŀǘŜƴǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ ǳƴŜ ǉǳƛƴȊŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎΦ Lƭǎ ŞǘŀƛŜƴǘ 

calés sur les anciennes régions administratives, chaque CRPF les ayant bâtis selon les caractéristiques 

régionales et sans uniformisation établie. 

Le Programme National de la Forêt et du Bois (PNFB), introduit par la Loi d'Avenir pour l'Agriculture, 

l'Alimentation et la Forêt du 13 octobre 2014, fixe les orientations de la politique forestière, en forêt 

publique et privée, en métropole et en outre-mer, pour une période de dix ans. Le PNFB indique que 

les SRGS « devront être revus au cours de la période couverte par le PNFB », soit 2016-2026. 

[Ŝǎ twC. ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǎŎƘŞƳŀǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ǉǳƛ 

concernent la forêt privée et la forêt publique (article L.122-2 du code forestier), ainsi que pour la 

gestion durable de la forêt.  
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tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ {wD{ ǇƻǳǊ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜ Centre National de la Propriété Forestière 

ό/btCύ ŀ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞ Ł ƭΩhomogénéisation des différents SRGS, tout en laissant une certaine liberté aux 

Centres Régionaux de la Propriété Forestière (CRPF) pour la rédaction de leur schéma.  

Le CNPF a ainsi rédigé des orientations communes pour que les SRGS soient construits de façon 

ǎƛƳƛƭŀƛǊŜ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ǊŞƎƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 

ŞǉǳƛǘŀōƭŜ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ /wtC ŘƛǎǇƻǎŜ Řϥǳƴ ŎŀŘǊŜ ƘƻƳƻƎŝƴŜ pour instruire 

ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜΣ Ŝǘ Ŝƴ ŦŀƛǊŜ ƭŜ ǎǳƛǾƛΦ /Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ 

des compétences des spécialistes internes, sur les compétences de chaque région et de développer les 

synergies entre régions.  

1.5.2   [ΩŀǎǎƻŎƛŀtion des acteurs régionaux et la 
concertation 

Le CRPF a souhaité réunir plusieurs groupes de travail complémentaires et représentatifs des enjeux 

actuels, notamment durant 2 réunion de concertation préalables.  Par ailleurs, le Conseil de Centre du 

CRPF suit également les travaux liés au SRGS. 

Ces réunion ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǊŞǳƴƛǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ōƻƛǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ {wD{Σ Ł ƭŀ 

fois les propriétaires forestiers, les associations environnementales, les syndicats mixtes (parcs 

naturels régionaux par exemple), etc.  

1.5.3   tǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale 

[Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ƳŜƴŞǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ /wtC ƻƴǘ 

ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ {wD{ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ Ǉrise en compte des 

enjeux environnementaux et la cohérence avec les autres documents. 

Les principaux ajouts intégrés dans le SRGS concernent : 

¶ la protection des ripisylves ; 

¶ la prise en compte des milieux annexes (rochers, mares, tourbières, ruisseaux, pierriers Χύ ; 

¶ un paragraphe sur la prise en compte de la biodiversité ;  

¶ un ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŎƘŀǊǘŜǎ ŘŜǎ tŀǊŎǎ bŀǘƛƻƴŀǳȄ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŎǆǳǊ ; 

¶ un itinéraire sylvicole sur la prévention du risque feux de forêt. 

1.6   Les effets probables du schéma ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
la santé humaine 

¦ƴ ǘŀōƭŜŀǳ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜǘ Řǳ {wD{ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ŏƛ-

dessous. 
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La légende qui suit se réfère aux tableaux de synthèse qui sont présentés à la fin de chaque thématique : 

vǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ǇǊƻōŀōƭŜ 

Très positif 
 
9ŦŦŜǘ ǇǊƻōŀōƭŜ ǘǊŝǎ ǇƻǎƛǘƛŦ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {wD{ όƭƛƳƛǘŜǎΣ préconisations, etc.) 

Positif 
 

9ŦŦŜǘ ǇǊƻōŀōƭŜ ǇƻǎƛǘƛŦ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {wD{ όǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ŜǘŎΦύ 

Incertain 
 

Effet qui pourrait être positif ou négatif suivant les conditions particulières liées à chaque situation 

Vigilance  wƛǎǉǳŜ ŘΩŜŦŦŜǘ ƴŞƎŀǘƛŦ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ  

Négatif 
 

9ŦŦŜǘ ǇǊƻōŀōƭŜ ƴŞƎŀǘƛŦ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {wD{ 

 

Tableau 1 : Synthèse des effets probables du SRGS 

Thématiques Enjeux et risque Niveau Effet Remarque 

Habitats 
naturels et 
biodiversité 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ 
pour limiter la pression du gibier 
sur les plantations et la 
régénération 

Important 
 

9ƴ ŀŦŦƛŎƘŀƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴ ōƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŦƻǊşǘ ƎƛōƛŜǊ ǘŜƭ ǉǳŜ défini dans le Code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ {wD{ ǊŜǎǘŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ ƛƴŎƛǘŜ ŀǳȄ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ-chasseurs et attire 
ƭΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ŀǳ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘΦ [Ŝ {wD{ 
pourra donc avoir des effets positifs sǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘΩǳƴ ƳŜƛƭƭŜǳǊ ŞǉǳƛƭƛōǊŜΣ Ƴŀƛǎ ǎƻƴ ƭŜǾƛŜǊ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǊŜǎǘŜ ƭƛƳƛǘŞΦ 

La prise en 
compte de 
la qualité 

de la 
biodiversité 

dans la 
gestion 

forestière 

[ŀ ǇŜǊǘŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ 
forestiers 

Structurant 

 

Le SRGS permet la libre évolution, la conservation de bois mort, gros bois, etc., encourage le 
ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩŀǊōǊŜ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŞǾƻǉǳŜ ƭΩL.tΦ /Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ Ƴŀƛǎ 
les effets dépendent de leur prise en compte par les propriétaires forestiers lors de la gestion 
forestière.  

[ΩƘƻƳƻƎŞƴŞƛǎŀǘƛƻƴ 
des milieux 

 

[Ŝ {wD{ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎΣ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ŘŜǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŃƎŜ Ŝǘ ƛƭ ƛƴŎƛǘŜ Ł 
penser la gestion de la forêt à une plus large échelle, notamment pour permettre une bonne 
mosaïque des milieux. 

 

Certaines recommandations de gestion pour la prise en compte des risques peuvent avoir un 
ƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ǎǳǊ ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ  

Transformation et 
enrésinement  

Le SRGS encourage aux mélanges des essences lors de plantation, ou de régénération naturelle. 
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[ΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŦŀŎŜ ŀǳȄ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΣ 
peut représenter un risque pour les écosystèmes forestiers : celles-ci pourraient déséquilibr 
er les écosystèmes existants, les modifier fortement et impacter les cortèges de biodiversité du 
milieu forestier transformé. 

Les effets des 
coupes 

 

 souligner la prescription qui encadre la surface des coupes rases autorisées en dessous duquel 
le propriétaire peut prévoir une coupe rase sans justification. Cela permet de limiter les impacts 
négatifs sur la biodiversité. 

 

Si deux coupes définitives programmées la même année sur deux parcelles contigües sont 
ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ {wD{ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ǎŜǳƭŜ Ŝǘ ƳşƳŜ ŎƻǳǇŜΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ƛƳǇƻǎŞ ŜƴǘǊŜ 
ces deux coupes peut conduire, en enchaînant des coupes rases sur des parcelles contigües 
avec un délai très restreint, à dépasser en cumul les seuils de coupes du SRGS. 

 

Lƭ Ŧŀǳǘ ƴƻǘŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŜ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŎƻǳǇŜǎ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜǎΣ Ǿƛǎŀƴǘ 
ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩŀǊōǊŜǎ ƘŀōƛǘŀǘǎΦ Ainsi, les effets probables dépendront largement de la prise en 
ŎƻƳǇǘŜ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
mesures de compensations, dans les documents de gestion durable . 

La dégradation de la 
faune du sol 

 

En effet, la préservation des sols forestiers est un enjeu fortement intégré dans le SRGS, qui 
décline plusieurs mesures dans ce sens. Les seuils des coupes rases limitent la surface mise à nu 
ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘΦ [ŀ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘǳƳǳǎ Ŝǘ ƭΩencouragement à ne pas 
exporter les rémanents sont des éléments favorables au maintien de la biodiversité des sols 
forestiers. Le cloisonnement, qui facilite le transport des engins, est très fortement 
recommandé et contribue à la protection des sols 

 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ŎŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŞǇŜƴŘŜƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊŞŜƭƭŜ ƳƛǎŜ 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜΦ [Ŝ {wD{ ƴŜ ǇǊŜǎŎǊƛǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǎ Ł 
plusieurs pratiques potentiellement impactantes pour les sols (dessouchage, retrait des 
ǊŞƳŀƴŜƴǘǎΣ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǇƻƭƭǳŀƴǘŜǎΣ ŜǘŎΦύΣ Ƴŀƛǎ Ŝƴ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ 
ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǳǇŜǎ ǊŀǎŜǎ Ǉƭǳǎ 
ŞǘŜƴŘǳŜǎ ǊŜǎǘŜǊŀ Ł ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ Centre. 

Le dérangement et 
la destruction de la 
faune 

 

Le SRGS ne traite pas des périodes de non-ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊΦ !ǾŜǊǘƛǊ ǎǳǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜǎ 
ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƴƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩƘƛōŜǊƴŀƎŜ ƭƛƳƛǘŜǊŀƛǘ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ 
destruction et de dérangement. Cette mesure est à mettre en balance avec la fragilité des sols, 
qui contraint les dates de travaux sylvicoles aux périodes où le sol est moins sensible au 
ǘŀǎǎŜƳŜƴǘ όǇŞǊƛƻŘŜ ǎŝŎƘŜ ƻǳ ŘŜ ƎŜƭΣ Řƻƴǘ ƭΩƘƛǾŜǊύΦ 

La dégradation des 
milieux annexes  

[Ŝ {wD{ ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ŘŜ ƭŜǎ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊΦ [ΩŜŦŦŜǘ ǇǊƻōŀōƭŜ Ǝƭƻōŀƭ ǎǳǊ 

la biodiversité de ces espaces annexes non forestiers est positif. 
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Il faut toutefois noter que cette prise en compte est réalisée à travers des recommandations. 

!ƛƴǎƛΣ ŎŜǘ ŜŦŦŜǘ ǊŜǎǘŜ ƳŜǎǳǊŞ Ŝǘ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 5D5Φ 

 

Continuités 
écologiques en forêt 

 

[ŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜǎ ŎƻǳǇŜǎ ǊŀǎŜǎ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ǉǳƛ ŀǘǘŞƴǳŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǇŜ ǎǳǊ 
ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎΦ tŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ƭƻǊǎ ŘŜǎ 
coupes rases pourra être limité. Le SRGS apporte des garanties quant au maintien des 
continuités écologiques, notamment, des milieux aquatiques et des ripisylves. Son effet 
attendu est positif.  

 

La mise en place de protection contre les ongulés, à la parcelle, peut limiter les déplacements 
de la faune.  

Espèces exotiques à 
caractère 
potentiellement 
envahissant 

 

Le SRGS ne prend pas en compte le risque lié aux espèces exotiques potentiellement 
envahissantes. 

Risques sanitaires 
 

Le SRGS, en recommandant diverses pratiques qui protègent les sols, la biodiversité, les 
ressources en eau, adaptation aux changements climatiques etc. présentera des effets 
probables positifs en termes de prévention des risques sanitaires. Il permettra de progresser 
vers une meilleure résilience de la forêt en prônant la diversification des itinéraires, des 
essences, la diversité des modes de gestion. 

Paysages et 
patrimoine 

La maîtrise des impacts paysagers 
des pratiques en forêts privées 
(notamment coupes rases) 

Important  
 
 

 
 
 
 

Les enjeux paysagers sont pris en compte dans la gestion durable des forêts privées à travers 
les seuils de surface maximum de coupes rases. 
Le SRGS ne prévoit pas toujours de limites à plusieurs pratiques potentiellement impactantes 
pour les paysages. De plus, aucune mesure complémentaire, aucune limitation supplémentaire 
ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾǳŜ Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ Ł ŜƴƧŜǳȄ όǇŜǘƛǘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ƛǎƻƭŞŜǎ ƻǳ ŦƻǊşǘǎ 
ǎƛǘǳŞŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜύΦ [Ŝ {wD{ ǊŜƴǾƻƛŜ ǾŜǊǎ ǳƴ 
guide sur le site, mais ne donne pas de recommandation particulière pour prendre en compte 
les paysages dans la gestion forestière. 

Le maintien de la diversité 
paysagère 

Important 

Sols et sous-
sols 

La préservation des services 
rendus par les forêts privées sur 
les sols (érosion, stock de 
carbone, ŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŜǘŎΦύ  

Structurant 
 

Le SRGS présentera des effets probables positifs sur les enjeux de la thématique des sols et 
sous-sols. En effet, la préservation des sols forestiers est un enjeu fortement intégré dans le 
SRGS, qui décline de nomōǊŜǳǎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜƴǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
recommandations, ces effets seront dépendants de leur prise en compte ou non dans les 
documents de gestion durable. 
Le SRGS ne prévoit pas toujours de limites à plusieurs pratiques potentiellement impactantes 
pour les sols (dessouchage, retrait des rémanents, pratiques polluantes, etc.). De plus, La mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǳǇŜǎ 

le respect des sols en forêt lors 
des travaux sylvicoles pour la 
préservation de leur structure et 

Structurant 
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de leur richesse organique et 
minérale 

 
 

 
 
 

ǊŀǎŜǎ Ǉƭǳǎ ŞǘŜƴŘǳŜǎ ǊŜǎǘŜǊŀ Ł ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ Řu Conseil de Centre. 
[Ŝ {wD{ ƛƳǇƻǎŜ ǳƴŜ ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ƳŜƴŜǊ Ł ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ǊŞƳŀƴŜƴǘǎΦ /Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ όƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎύ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘΦ 
/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƛƭ ǇŜǊƳŜǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ƭΩŜȄǇƻǊǘ ŘŜǎ ǊŞƳŀƴŜƴts pour la production de bois-énergie aux 
ŜƴŘǊƻƛǘǎ ƻǴ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƻƭǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜǎΦ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝƴ ōƻƛǎ-
énergie  

Eaux 
superficielles 
et 
souterraines 

le maintien du rôle régulateur des 
forêts tant sur les aspects 
quantitatifs que qualitatifs 

Structurant 
 

Le SRGS devrait avoir un effet probable très positif sur cet enjeu, particulièrement du fait de la 
ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ǎƻƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊşǘ Ŝƴ ōƻƴ ŞǘŀǘΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ 
les effets positifs du SRGS sur les sols et les habitats naturels seront également plutôt 
favorables à cet enjeu de conservation des ressources en eau, notamment les limites de surface 
de coupes rases. 

La limitation des pollutions des 
eaux et la non-dégradation des 
milieux aquatiques forestiers par 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ  

Important 

 
 
 

 
 
 

Le SRGS identifie plusieurs milieux humides ou aquatiques potentiellement concernés par la 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Υ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǳǊǎ ōƻǊŘǎύΣ ƳŀǊŜǎΣ ǘƻǳǊōƛŝǊŜǎ Ŝǘ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜǎΦ Lƭ ǾƛǎŜ 
leur préservation. Il est notamment proscrit de détruire les ripisylves. 
Cependant, ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜΦ [Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
biocarburant peuvent être source de pollution et de dégradation des milieux aquatiques et 
humides. 

[ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ǇǊƛǾŞŜǎ Ł 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǊƻōŀōƭŜ Řǳ 
risque de sécheresses 

Important 
 

Le SRGS, en préservant les sols, les milieux humides et aquatiques, en poussant à la 
diversification des essences en forêt et permettant ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŜǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ 
ŜǎǎŜƴŎŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŘŀǇǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ Ł ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Ŝƴ ŜŀǳȄΦ 

Climat et 
changement 
climatique 

La recherche du maintien et du 
renforcement de la fonction de 
séquestration, de stockage de 
carbone des forêts dans le sol, le 
bois en forêt et comme usage de 
substitution aux produits 
carbonés pour lutter contre le 
changement climatique 

Structurant 
 

Le SRGS devrait entraîner un effet probable positif sur cet enjeu. Ils résulteront notamment des 
ŜŦŦƻǊǘǎ ŘŞǇƭƻȅŞǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ 
ŘƻƴƴŞŜǎ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ǉǳƛǘǎ ŘŜ ŎŀǊōƻƴŜ όǎƻƭǎΣ 
zones humides, etc.). 
Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘΩşǘǊŜ ǾƛƎƛƭŀƴǘ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ de la dynamisation ou de la libre évolution de la 
sylviculture sur cet enjeu, dont les effets restent incertains, le facteur principal étant les risques 
climatiques impactant pour la forêt et leur évolution. 

[ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŀǳ 
changement climatique, 
notamment à travers le 
ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
essences et des itinéraires 
sylvicoles 

Structurant 

 
 
 
 

 

[Ŝ {wD{ ŘŜǾǊŀƛǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ǳƴ ŜŦŦŜǘ ǇǊƻōŀōƭŜ ǘǊŝǎ ǇƻǎƛǘƛŦ ǎǳǊ ŎŜǘ ŜƴƧŜǳΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ 
enjeu particulièrement développé dans le schéma. La réflexion de la diversification dans le 
choix des essences et de leur provenance et les mélanges constitue un levier majeur de réussite 
de cet enjeu. 
[ΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ Ł ǘƛǘǊŜ ŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŀƭ ǇŜut représenter un risque pour les 
écosystèmes forestiers : celles-ci pourraient déséquilibrer les écosystèmes existants. 
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Ressources 
énergétiques 

Contribuer aux objectifs 
énergétiques de la région par la 
ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
part du bois énergie dans le mix 
énergétique en respectant :  
o   les conditions durables de 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
régénération de la forêt ; 
o   le respect de la hiérarchie des 
usages entre les débouchés du 
bois Υ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜΣ ōƻƛǎ 
ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǘ ōƻƛǎ-énergie. 

Important 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

[Ŝ {wD{ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŘƻƴƴŜǊ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ōƻƛǎ Ł ŜȄǘǊŀƛǊŜ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎΣ Ƴŀƛǎ ŜƴŎŀŘǊŜ 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ ŘǳǊŀōƭŜΦ /ƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ 
production de bois, y compris le bois énergie, les limites et recommandations 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƻƭΣ ƭΩŜŀǳΣ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ 
comme vu précédemment. La dynamisation de la sylviculture pour ma production de bois 
énergie peut entrer en conflit avec ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ 
ƭΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎ ŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ 
changements climatiques sont structurants. 
Le SRGS recommande fortement le respect de la hiérarchisation des usages dans la production 
de bois. Ceci est en accord avec un des principes généraux du SRGS, à respecter dans les DGD : 
« Respecter le principe de non-régression de la qualité de l'état boisé et des produits "bois". 
/ƘŀǉǳŜ Ŧƻƛǎ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎ ŘϥǆǳǾǊŜ ηΦ 
5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƛƭ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜǊŀƛǘ Ł ǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ 
régression (exemplŜ Υ ƭŀ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŦǳǘŀƛŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ Ŝƴ ǳƴ ǘŀƛƭƭƛǎ ǎƛƳǇƭŜύ Ł ǳƴŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
Ŝǘ Ł ƭΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ /ŜƴǘǊŜΦ 
 9ƴŦƛƴΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘǊƛŎŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 
ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Řǳ bois. La dynamisation de la sylviculture pourrait 
ǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦƻǊşǘ Ǉƭǳǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴƎƛƴǎ 
ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΦ /Ŝ ǎǳƧŜǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀōƻǊŘŞ Řŀƴǎ ƭŜ {wD{ όǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴ Ǿƛǎŀƴǘ 
ƭΩŞŎƻ-efficience par exemple).  

Qualité de 
ƭΩŀƛǊ 

La préservation des services 
rendus par les forêts privées en 
ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŘŞǇƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

Modéré 
 

Le SRGS devrait entraîner un effet probable positif sur cet enjeu. Ils résulteront notamment des 
efforts déployés en termes ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ 
ŘƻƴƴŞŜ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜΦ 

La limitation de la pollution de 
ƭΩŀƛǊ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜǎΦ 

Modéré 
 

[ΩŜŦŦŜǘ Řǳ {wD{ ǎǳǊ ŎŜǘ ŜƴƧŜǳȄ dépendra de la gestion des propriétaires forestiers, de leur prise 
en compte de cet enjeu. 

Risques 

Le maintien de la contribution des 
ƳƛƭƛŜǳȄ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ Ł ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ 
des risques naturels (inondations, 
glissements de terrain, érosion) ; 

Important 
 

[Ŝǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ Řǳ {wD{ ǎǳǊ ŎŜǘ ŜƴƧŜǳ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ şǘǊŜ ǇƻǎƛǘƛŦǎΣ ǇŀǊ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ όƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ōƻƛǎŞ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭύΣ ƭŜǎ ƭƛŜƴǎ ŀǾŜŎ ƭŀ 
règlementation (en particulier avec les PPRn) et plusieurs recommandations favorables à la 
réduction des risques naturels. 

La prise en compte des risques 
impactant pour la forêt (en 
particulier incendie). 

Important 
 

[Ŝ {wD{ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ǘŜƳǇşǘŜ Řŀƴǎ ǎƻƴ ŎƻƴǘŜƴǳΣ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ 
règlementation et en listant plusieurs recommandations visant à diminuer la vulnérabilité de la 
forêt et à faciliter la lutte contre ces risques. Il a donc un effet positif.  
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Nuisances et 
santé 
humaine 

La préservation des services 
rendus par la forêt au bien-être et 
au cadre de vie (loisirs, 
randonnées, détente, 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜƳŜƴǘ Χύ 

Modéré 
 

[Ŝ {wD{ ƭŀƛǎǎŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǊƾƭŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ όŘƻƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎύΦ 

Déchets 
Le respect des bonnes pratiques 
ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ 

Modéré 
 

 Le SRGS devrait présenter un effet négatif en termes de prise en compte des déchets dans la 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜΦ /Ŝ ǎǳƧŜǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǘǊŀƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ {wD{Σ ōƛŜƴ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ-ci encourage dans 
certains cas de mettre en place des protections contre le gibier, sans évoquer leur retrait. 
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1.7   [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
compensation 

1.7.1   La démarche 

Au-ŘŜƭŁ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƛǎǎǳŜǎ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

projet de SRGS de novembre 2021, le rapport environnemental doit proposer des mesures de 

« Evitement, Réduction, Compensation η ό9w/ύ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŦƛƴŀƭŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ǉǳŜ ŘŜǎ 

effets probables négatifs sont toujours présents. 

 

 

Figure 4 - Schéma théorique du bilan écologique de la démarche itérative et de la séquence ERC (adapté de : Ministère 
de la transition écologique et solidaire) 

[Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎΣ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞΣ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻǳ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜŦŦŜǘǎ 

négatifǎΦ [ƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ 

négatifs, des mesures de réduction sont prises, dans le but de réduire au maximum les effets négatifs 

Řǳ ǎŎƘŞƳŀΦ 9ƴŦƛƴΣ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎΣ ǎƛ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘs négatifs significatifs persistent, des 

ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ǾƛǎŜƴǘ Ł ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŜŦŦŜǘ ƴŞƎŀǘƛŦ ǇŀǊ ǳƴ ŜŦŦŜǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǎΩŜȄǇǊƛƳŀƴǘ ǎǳǊ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ȊƻƴŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΦ 

1.7.2   Cas du SRGS Occitanie 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ SRGS Occitanie, iƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ quelques 

risques ou incertitudes sur certains enjeux environnementaux. Une majorité provient du fait que les 

effets du SRGS se manifesteront très majoritairement au travers du contenu et de la réalisation des 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ǉǳƛ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Ł ŎŜ ǎŎƘŞƳŀ όŜƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 

ou non des recommandations du SRGS, selon les choix du propriétaire). 

Aussi, même si des tendances positives à très positives sont soulignées dans ce rapport, il reviendra au 

CRPF de vérifier la bonne application du SRGS à travers les documents de gestion durable, notamment 

par leur agrément et leur suivi. 
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Des risques peuvent toutefois persister. Ils sont également liés à la dimension stratégique du SRGS, et 

ŘŜ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǉǳŜ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ŎŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜ 

rapport environnemental appuie sur certains points de vigilance, sur lesquels il est souhaitable que le 

CRPF Ŝǘ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜ /ŜƴǘǊŜ ǎƻƛŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƳƻǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ 

recommandations dans les documents de gestion durable.  

1.8   Le dispositif de suivi du schéma 

1.8.1   Définition et objectifs 

Le rapport environnemental doit présenter plusieurs indicateurs qui permettront, tout au long de la 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {wGSΣ ŘŜ ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǊŞŜƭǎ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ 

humaine. 

!Ŧƛƴ ŘΩşǘǊŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ŜŦŦƛŎŀŎŜǎΣ ŎŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŦŀŎƛƭŜǎ Ł ǊŜƴǎŜƛƎƴŜǊΣ Ŝƴ ǇŜǘƛǘ 

nombrŜΣ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘǎ Ŝǘ ōƛŜƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǊŞŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

1.8.2   Dispositif de suivi du SRGS Occitanie 

5ƻǳȊŜ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǊŞŜƭǎ Řǳ {wD{ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Lƭ ŎƻƴŎŜǊƴŜ 

particulièrement les enjeux environnementaux liés à la biodiversité et aux milieux naturels, au 

changement climatique, aux sols et aux paysages. 

[Ŝ ŎƘƻƛȄ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŀ ŞǘŞ Şǘŀōƭƛ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǊŜŦƭŝǘŜƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƻǊşǘ ǇǊƛǾŞŜΣ 

afin que les résultats ne soit pas influencée par les forêts non soumises au SRGS. 
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2   aŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
environnementale 

Le rapport environnemental du SRGS Occitanie a été réalisé en conformité avec les prescriptions des 

articles R.122-17 à R.122-нп Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Lƭ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǎŎƘŞƳŀ de novembre 2021, composé de deux grandes parties. 

Les différents travaux et comptes-rendus issus de la concertation ont également été mobilisés. 

2.1   aŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

2.1.1   Objectifs de ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƭŀ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ Řǳ 

territoire pour en faire ressortir les enjeux environnementaux. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ 

environnementales qui permettront de décrire le territoire régional de manière synthétique, afin de 

mettre en lumière les principales caractéristiques nécessaires à la compréhension des enjeux 

environnementaux spécifiques au SRGS. 

Ainsi, la description du territoire est réalisée au regard de différentes thématiques environnementales, 

qui sont organisées par milieux conformément aux orientations de la note méthodologique du CGEDD, 

à savoir : milieu physique, milieu naturel et milieu humain.  

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмнн-20 2° du code ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǎƛ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

doivent être caractérisés, ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {wD{ Occitanie.  

Les enjeux ainsi identƛŦƛŞǎ Ŝƴ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {wD{ Ǿƻƴǘ ǎŜǊǾƛǊ ŘŜ ōŀǎŜ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ 

ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŎƘŞƳŀΦ La mise en évidence des enjeux est appelée à être reprise, 

discutée et modifiée dans les phases ultérieures d'évaluation. 

2.1.2   Détail des mŞǘƘƻŘŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

2.1.2.1   Les différentes thématiques et leur présentation 

5ŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭΣ nous abordons de façon exhaustive toutes les thématiques pour être en accord avec 

la rèƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎƻƛǘ proportionnée, nous développons davantage 

ƭŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǉǳƛΣ ŎǊƻƛǎŞŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ {wD{Σ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Ł 

prendre en considération (principe de proportionnalité). Le développement tient donc compte des 

données disponibles, des enjeux, des pressions sur chacun de ces thèmes puis des effets supposés du 

SRGS sur ces thèmes.  

/ƘŀǉǳŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ 

suivante :  

¶ un état du contexte lié au thème et en relation avec le SRGS ; 

¶ les pressions exercées sur le thème ; 

¶ les réponses à ces pressions Υ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝǘ ƻǳǘƛƭǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ŎŜ ǘƘŝƳŜ ; 
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En conclusion de chaque thématique : 

¶ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ {wD{ όǎŎŞƴŀǊƛƻ ǘŜƴŘŀƴŎƛŜƭύ ; 

¶ ƭΩŞƴƻƴŎŞ des enjeux pour la thématique concernée. 

 

Figure 5 - Thématiques de l'EIE 

[ŀ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ζ {ŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ ηΣ ŎƛǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝǎǘ ǘǊŀƛǘŞŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ 

ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ǉǳŀƴǘƛǘŞ des eaux, nuisances sonores, nuisances 

olfactives, etc. 

2.1.2.2   [Ŝǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

Dans ce travail qui se veut à la fois exhaustif et proportionné, la synthèse nous permet de pointer les 

Ǉƻƛƴǘǎ ŦƻǊǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŦŀƛōƭŜǎ Ł ǊŜǘŜƴƛǊΣ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ƭŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜΣ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ όƛŎƛΣ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜύΦ  

[Ŝǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛǾŜǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇǊƻōŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ 

thématique, dans un ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŞǾŀƭǳŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ 

dans le cas présent, un scénario sans nouveau SRGS, Ƴŀƛǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {wD{ 

actuels. Ces perspectives sont établies sur la base des données présentées ci-avant, des pressions et 

ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǘǳŘŜǎΦ  

Pour apprécier les tendances évolutivesΣ ŎƘŀǉǳŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ9L9 Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘŀōƭŜŀǳ 

synthétisant : 

¶ les points à retenir de la situation actuelle ƻǳ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ; 

¶ les ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ de chaque point ou encore scénario de référence sans la mise en 

ǆǳǾǊŜ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ {wD{ όŜƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ Ł ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 

échelles) ;  

¶ le lien avec la forêt et le lŜǾƛŜǊ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǉǳŜ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ƭŜ {wD{ ǎǳǊ ŎŜ Ǉƻƛƴǘ. 

/Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǎǘ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛŦ Ŝǘ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ Řǳ /wtC ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀƧǳǎǘŜǊ ŎŜǎ ǎȅƴǘƘŝǎŜǎ 

ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜ ǘǊŀǾŀƛƭΦ  
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/Ŝǎ ǘŀōƭŜŀǳȄ ƻƴǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘΩşǘre synthétiques, mais peuvent être réducteurs de la situation actuelle 

et future Τ ŎŜƭŀ ƳŜǘ ŀƛƴǎƛ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǎȅƴǘƘŝǎŜ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ. Il 

ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ !Cha ό!ǘƻǳǘǎ-Faiblesses/Opportunités-Menaces) permettant de 

ǊŜǘǊƻǳǾŜǊΣ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ǊŞǎǳƳŞŜΣ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Ǉƻƛƴǘǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ 

thématique. 

Il faut noter que ces tableaux de synthèse doivent constituer une base solide pour la future évaluation 

du schéma.  

Tableau 2 - tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ 

Thématique : « Nom de la thématique » 

Situation actuelle 
tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ƳƛǎŜ Ŝƴ 

ǆǳǾǊŜ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ {wD{ 

Lien avec la forêt et levier 

ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ {wD{ 

(scénario de référence) 

+ 
Etat positif actuel de la 

thématique (Force) 

  tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

positive de la thématique 

(Opportunité) 

 

Manière dont le SRGS est 

concerné et sa capacité à agir 
+/- 

Etat actuel de la 

thématique pouvant 

être positive et 

négative 

= 

ou 

? 

tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

comportant des points 

négatifs et des points 

positifs / 

ƻǳ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜ ŘΩƛƴŎŜǊǘŀƛƴŜ 

- 
Etat négatif actuel de 

la thématique 

(Faiblesse) 

 tŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

négative de la thématique 

(Menace) 

! ƴƻǘŜǊ Υ 5ŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ environnementale, cette approche sera complétée par les perspectives 

ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ {wD{Φ Cela constituera le ǎŎŞƴŀǊƛƻ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǾŜŎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {wD{ sur lequel le dispositif de suivi/évaluation sera basé pour suivre 

les incidences et les corriger, le cas échéant, en apportant des modifications au schéma. 

Le SRGS pourra donc soit : 

¶ influer de manière positive sur une tendance négative : incidence positive par amélioration de 

la tendance ; 

¶ influer de manière positive sur une tendance positive ou neutre : plus-value positive du SRGS ; 

¶ influer de manière négative sur une tendance positive, négative ou neutre : incidence négative 

à corriger -> modification du SRGS.  

2.1.2.3   Les enjeux environnementaux 

Il convient au préalable de faire la distinction entre thématiques ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Ŝǘ enjeux 

environnementaux. 

Les thématiques environnementales sont objectives et non-problématisées et permettent de couvrir 

ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 9ƴ ŎŜƭŀΣ ƭŜǳǊ ǘǊŀitement permet de dresser un état initial 

exhaustif, bien que proportionné selon les sujets plus ou moins pertinents dans le cadre du SRGS. 
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Les enjeux sont le fruit d'un travail d'analyse et de synthèse de ces thématiques. Ils concernent 

l'évaluation environnementale du SRGS et désignent des questions d'environnement sur lesquelles le 

schéma sera susceptible d'avoir des effets positifs ou négatifs, en fonction des leviers dont il dispose 

et des choix réalisés dans son élaboration. Elles constituent une problématisation, et parfois 

ƭΩŀƎǊŞƎŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΦ ! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜ Υ [ΩŜƴƧŜǳ ζ La préservation des 

ressources naturelles η ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ǎƻƭΣ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ 

ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

[ŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎǊƻƛǎŜƳŜƴǘǎ ŜƴǘǊŜ Υ  

¶ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ όōƻƴ ƻǳ ŘŞƎǊŀŘŞύ ; 

¶ la sensibilité de la thématique au regard des pressions externes existantes ou futures ; 

¶ les liens avec la forêt et les leviers qui peuǾŜƴǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ {wD{Φ   

Pour rappel, le Code forestier, dans son article D.122-8, en définit le contenu : 

« Le schéma régional de gestion sylvicole des bois et forêts des particuliers, mentionné au 3° de 

ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнн-2, comprend par région ou groupe de régions naturelles : 

1° [ΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ŀǇǘƛǘǳŘŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎΣ ƭŀ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ōƻƛǎ Ŝǘ ŦƻǊşǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ 

des principaux éléments à prendre en compte pour leur gestion, notamment celle de leur 

production actuelle de biens et de services et de leurs débouchés ; 

2° [ΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 

ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜǎ 

méthodes de gestion préconisées pour les différents types de bois et forêts ; 

3° [ΩƛƴŘƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞŜǎΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ǇŀǊ ƎǊŀƴŘ ǘȅǇŜ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳΦ 

Il identifie les grandes unités de gestion cynégétique adaptées à chacune des espèces de gibier 

Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φпнр-н Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 

Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ ŀǳ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŀƭƛƴŞŀ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммо-2 

ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ƻǳ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ Ŝǘ Řǳ ōƻƛǎ ; pour chacune de ces unités, il évalue 

ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ǎƻƴ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜ 

au regard de chaque grande option sylvicole régionale et identifie les périmètres les plus exposés 

aux dégâts de gibier. » 

2.1.2.4   La hiérarchisation des enjeux 

La hiérarchisation des enjeux est une étape clé ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ƭŜ ƭƛŜƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎΦ /ΩŜǎǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ŎŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ŞǾŀƭǳŞŜǎ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ 

du SRGS sur l'environnement.   

Les enjeux seront hiérarchisés selon 3 niveaux : 

Enjeu 
structurant 

Les enjeux de cette catégorie recouvrent des niveaux de priorité forts pour le SRGS sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƛƭ Ǿŀ ǎŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜǊΦ /Ŝ 
sont des enjeux pour lesquels le SRGS ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ƭŜǾƛŜǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ŘŜǎ 
marges de progrès existent. Ils doivent être intégrés très en amont des réflexions de 
développement. 

Enjeu 
important 

Iƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ǉǳƛ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ƴƛǾŜŀu de priorité élevé pour le territoire, mais de façon 
moins homogène que les enjeux structurants. Ils présentent un caractère moins systématique 
et nécessiteront une attention particulière dans les phases plus opérationnelles du SRGS. 
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Enjeu 
modéré 

Bien ǉǳΩƛƭǎ ǎΩŀƎƛǎǎŜƴǘ ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ƭƻǊǎ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ 
territorial, ils revêtent un niveau de priorité plus faible pour le SRGS Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ǎƻƛǘ ŘΩǳƴ ƳŀƴǉǳŜ 
ŘŜ ƭŜǾƛŜǊ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘΣ ǎƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŞƧŁ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜΣ ƎǊâce à un arsenal 
réglementaire complet. 

! ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭΣ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ 

Ŝǘ Řǳ ǊƾƭŜ ǉǳŜ ǇŜǳǘ ƧƻǳŜǊ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ǎǳǊ ŎŜǘ ŜƴƧŜǳΣ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴƧŜǳ ǎŜǊŀ ŀƭƻǊǎ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜ ŘŜ :  

¶ « modérée » 

¶ « importante » 

¶ « structurante » 

2.2   aŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

2.2.1   hōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {wD{ ǎǳǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŎƻƴǎŜǊǾŀƴǘ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŞǾŀƭǳŞΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ 

proportionnée à la portée du schéma et à ses effets prévisibles. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǉǳƛ ǇƻǊǘŜ ǳƴ ǊŜƎŀǊŘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎΣ ǉǳΩƛƭǎ 

soient positifs ƻǳ ƴŞƎŀǘƛŦǎΦ [Ŝ ōǳǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ 

dommageables, mais également tous les apports et bénéfices du SRGS au territoire.  

[ΩŀǇǇǊƻŎƘŜ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜ ǊŜǘŜƴǳŜ ǾƛǎŜ Ł ŦŀƛǊŜ ǊŜǎǎƻǊǘƛǊ ƭŜǎ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊe du schéma 

ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŜƴƧŜǳ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ƛǎǎǳ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ tƻǳǊ ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǊŜ ŎŜǎ 

ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎΣ ŘŜǎ ƎǊƛƭƭŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ƳǳƭǘƛŎǊƛǘŝǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎΦ 

Le rapport présente, enjeu par enjeu, le bilan des effets probables iŘŜƴǘƛŦƛŞǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŀ 

ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŜŦŦŜǘǎ ŎǳƳǳƭŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ όƭŀ ŦƛƴŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ Şǘŀƴǘ ōƛŜƴ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ 

du SRGS dans sa globalité). 

Un focus est également réalisé dans un sous-chapitre indépendant sur les incidences du schéma sur 

ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмнн-нл Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Lƭ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭŜǎ 

ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ Ł ŎŜ ǊŀǇǇƻǊǘΣ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŞŘƛŞ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ 

Natura 2000 du Languedoc-Roussillon. 

2.2.2   MéthƻŘŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ {wD{ de la région Occitanie 

2.2.2.1   Caractérisation des effets 

[Ŝǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ Řǳ {wD{ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŞǾŀƭǳŞǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ 

Řŀƴǎ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

La méthode consiste à analyser le croisement entre les enjeux environnementaux et les différentes 

parties du SRGS. Les effets probables significatifs du document évalué sont appréciés selon cinq 

ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ : 

¶ la nature Υ ŞǾŀƭǳŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŀǘǘŜƴŘǳŜ όŘŜ ǘǊŝǎ ǇƻǎƛǘƛŦ Ł ǘǊŝǎ ƴŞƎŀǘƛf, en passant 

par incertain) : 
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- un effet probable très positif ou très négatif est pressenti lorsque la thématique 

croisée est directement visée par la disposition ou mesure évaluée ; 

- ǳƴ ŜŦŦŜǘ ƛƴŎŜǊǘŀƛƴ Ŝǎǘ ǇǊŜǎǎŜƴǘƛ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƴŜ sont pas 

ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ŎƻƴŎƭǳǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ƻǳ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

comporte un risque. Dans ce cas, un point de vigilance sera soulevé ; 

¶ ƭΩintensité (directe ou indirecte) Υ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƛōƭŜǊ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜΦ ¦n 

ƴƛǾŜŀǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǉǳΩǳƴ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Ŝǘ 

ƭΩŜŦŦŜǘ ǇǊƻōŀōƭŜ ; 

¶ ƭΩétendue géographique Υ ƭƻŎŀƭƛǎŜ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ; 

¶ la durée (temporaire ou permanent) : indique sur quelle échelle de tempǎ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ Ǿŀ ǎŜ 

faire ressentir. 

tƻǳǊ ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǊŜ ŎŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎΣ ǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ƳǳƭǘƛŎǊƛǘŝǊŜǎ ŀ ŞǘŞ ǳǘƛƭƛǎŞŜΦ 

5ŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘŜ ŎƭŀǊǘŞΣ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜΣ ŜƴƧŜǳ ǇŀǊ ŜƴƧŜǳΣ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

et la santé humaine des dispositions du SRGS et un bilan pour chaque enjeu. 

2.2.2.2   LǘŞǊŀǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩ9ǾƛǘŜƳŜƴǘΣ wŞŘǳŎǘƛƻƴΣ /ƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ 

[ΩƛǘŞǊŀǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ŀƳŜƴŞ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘŜǳǊ Řǳ {wD{ Ł ŀŘŀǇǘŜǊ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳ 

ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜΦ  

En effeǘΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǊŞŘŀŎǘŜǳǊ Řǳ {wD{ ό/wtCύ Ŝǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘŜǳǊ ƻƴǘ ŘƻƴƴŞ ƭƛŜǳ Ł ŘŜǎ 

ajustements réciproques. 

/Ŝǎ ŀƧǳǎǘŜƳŜƴǘǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ 

ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩ9ǾƛǘŜƳŜƴǘ-Réduction-Compensation (ERC), car elles sont directement 

intégrées dans le projet de SRGS dans sa version dΩƻŎǘƻōǊŜ 2021. De telles mesures sont en effet à 

ǇǊƻǇƻǎŜǊ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǊŜǎǎƻǊǘ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ŘŜǊƴƛŜǊ ǇǊƻƧŜǘ ŞǾŀƭǳŞ ŘŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ǉǳƛ 

ƴΩŀuraient pas été prises en compte dans la rédaction jusque-là. 

Les mesures correctrices proposées dans le cadre de la démarche itérative sont décrites dans la partie 

sur la justification des choix (cf. partie 5) ainsi que dans la déclaration environnementale. 

 

Figure 6 - {ŎƘŞƳŀ ŘŜ ƭΩƛǘŞǊŀǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 9w/ 
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2.3   Limites méthodologiques 

2.3.1   Particularités du territoire et du SRGS 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŜƴŎŀŘǊŞ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛΣ ǉǳƛ Ŝƴ ŘŞŦƛƴƛǘ ŎƭŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ 

objectifs et les points à aborder. Il a toutefois été nécessaire de définir une méthode particulière pour 

évaluer le SRGS, qui est un document cadre qui s'applique sur un territoire très important (région 

dΩhŎŎƛǘŀƴƛŜ). 

[ΩŞǘŜƴŘǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ǎƛǘuations géographiques et naturelles en font un état initial 

complexe pouvant être réducteur sur certains points, mais qui ne peut être exhaustif dans tous les 

domaines. 

2.3.2   tŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞǎ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 
stratégique 

Toute la difficulté a été ŘŜ ōŀǎŜǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ {wD{Σ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ŘŜƎǊŞǎ ŘΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜǎ 

ƭƛŞŜǎ ŀǳ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƴŜ ǎƻƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŜƴǘƛŝǊŜƳŜƴǘ ŎƻƴƴǳŜǎΦ 

Le SRGS établit en effet un cadre afin de parvenir à une gestion durable des forêts privées régionales, 

dans un contexte qui doit prendre en compte le poids important des enjeux économiques et 

sociologiques. 

/ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ōƛŜƴ ŎŜ ŎŀŘǊŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŞǾŀƭǳŞ Řŀƴǎ ŎŜ ǊŀǇǇƻǊǘΦ [Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎƛǎŜǎ ǉǳƛ ŘŞŎƻǳƭŜǊƻƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ 

de la poursuite de ces objectifs, des objectifs propres aux propriétaires ne sont donc pas évalués. 

Par nature, les effets réels du SRGS dépendront donc de nombreux paramètres qui ne figurent pas tous 

dans le document. On peut citer : la sensibilité du Conseil de centre qui approuve les documents de 

gestion durable (particulièrement dans les situations où une justification est requise) ; le contenu des 

Plans Simples de Gestion, avec la nécessaire liberté des choix de gestion laissée aux propriétaires (type 

de traitement, de peuplement, de travaux, de coupes, etc.) Τ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ ŘŜ ŎŜǎ 

documents de gestion durable ; etc. 
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3   Présentation du Schéma Régional de Gestion 
Sylvicole de la région Occitanie et articulation 
avec les autres plans et programmes 

Ce chapitre présente brièvement le schéma, ses objectifs et son contenu. Ensuite, il est montré 

ŎƻƳƳŜƴǘ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ {ȅƭǾƛŎƻƭŜ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ƴƛǎ 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳşƳŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻǳ Ł ǳƴŜ ŞŎƘŜƭƭŜ Ǉƭǳǎ ƭƻŎŀƭŜΦ 

3.1   Objectifs et contenu du Schéma Régional de Gestion 
Sylvicole 

3.1.1   Les objectifs du Schéma Régional de Gestion Sylvicole 
Occitanie 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ /ƻŘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ƭŜǎ {ŎƘŞƳŀǎ wŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ {ȅƭǾƛŎƻƭŜ ζ traduisent, de manière 

adaptée aux spécificités des forêts ώΧϐ appartenant à des particuliersΣ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 

ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ōƻƛǎ Ŝǘ ŦƻǊşǘǎΣ ŘŞŦƛƴƛǎ Ł ƭΩŀǊǘΦ [Φмнм-1 » (article L.121-4). 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǾŜƛƭƭŜǊ : 

1° « A l'adaptation des essences forestières au milieu, en prenant en compte la problématique du 

changement climatique afin de favoriser la résilience des forêts en mobilisant l'ensemble des 

techniques sylvicoles, notamment la diversification des essences, la migration assistée ou la 

régénération naturelle quand elles sont appropriées ; 

2° A l'optimisation du stockage de carbone dans les bois et forêts, le bois et les produits fabriqués 

à partir de bois, afin de contribuer à l'objectif de neutralité carbone à l'horizon 2050 énoncé à 

l'article L. 100-4 du code de l'énergie ; 

3° Au maintien de l'équilibre et de la diversité biologiques et à l'adaptation des forêts au 

changement climatique ; 

4° A la régénération des peuplements forestiers dans des conditions satisfaisantes d'équilibre 

sylvo-cynégétique, au sens du dernier alinéa de l'article L. 425-4 du code de l'environnement ; 

5° A la satisfaction des besoins des industries du bois, notamment par l'équilibre des classes d'âge 

des peuplements forestiers au niveau national ; 

6° !ǳ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎΣ ǇŀǊ ƭŀ 

valorisation optimale des rŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ǇŀǊ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ 

formation des nouveaux métiers du bois ; 

7° Au développement des territoires.  

8° ! ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎ ŘϥǆǳǾǊŜ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ŦŜǳƛƭƭǳǎ Τ 

9° A l'impulsion et au financement de la recherche et à la diffusion des connaissances sur les 

écosystèmes forestiers, afin d'anticiper les risques et les crises ; 

10° ! ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎ ŘϥǆǳǾǊŜΣ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ǎŀ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ǎǳǊ 

le territoire de l'Union européenne afin d'optimiser le bénéfice de son stockage de carbone. 

La politique forestière a pour objet d'assurer la gestion durable et la vocation multifonctionnelle, à la 

fois écologique, sociale et économique, des bois et forêts. ώΧϐ » 



Schéma Régional de Gestion Sylvicole de la Région Occitanie 
Rapport environnemental 

 
 

Agence MTDA - Forestry - Symbiose - Janvier 2022  41 / 251 
 

De plus, les SRGS « ƳƻŘǳƭŜƴǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŀŎŎƻǊŘŞŜ ŀǳȄ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ 

de la forêt selon les enjeux régionaux et locaux, au nombre desquels les contraintes naturelles et les 

ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ƳƻƴǘŀƎƴŀǊŘŜΣ ƳŞŘƛǘŜǊǊŀƴŞŜƴƴŜ όΧύ ŀƛnsi que selon les objectifs 

prioritaires des propriétaires » (article L.121-5). Les SRGS fixent ainsi les grandes orientations qui 

permettent de valoriser les fonctions des ŦƻǊşǘǎ ǇǊƛǾŞŜǎΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎΣ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ƻǳ 

environnementales. 

Le SRGS Occitanie ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ŎŜǘ ŀǊǘƛŎƭŜ Řǳ /ƻŘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛȄ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩIŜƭǎƛƴƪƛ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ 

les déclinaisons pratiques à respecter dans le cadre de la gestion des forêts privées : 

1. Garantir la pérennité de l'état boisé par le renouvellement des peuplements forestiers, en 

particulier le retour à l'état boisé après coupe rase ou l'échec d'une régénération naturelle 

2. Choisir ou favoriser des essences adaptées à la station 

3. Rechercher un équilibre sylvocynégétique permettant le fonctionnement de l'écosystème 

4. Respecter le principe de non -régression de la qualité de l'état boisé et des produits "bois". 

/ƘŀǉǳŜ Ŧƻƛǎ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƻƛǎ ŘϥǆǳǾǊŜΦ 

5. Tenir compte de la biodiversité dans la gestion 

6. Assurer le maintien d'une couverture du sol lorsqu'elle est nécessaire pour la (les) fonction(s) 

de protection 

7. Adapter localement la gestion au niveau des enjeux économiques, sociaux et 

environnementaux 

 
Il définit ainsi plusieurs objectifs de gestion qui doivent être compatibles avec ces principes de gestion 
ŘǳǊŀōƭŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ de : 

¶ La production de bois, 

¶ Les productions multiples : bois et autres produits ou services (champignons, liège, chasse, 

sylvopastoralisme, stockage carbone...), 

¶ La protection ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƻǳ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀl, 

¶ Le rƾƭŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ όŜƳǇƭƻƛΣ ǎŀƴǘŞΣ ŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ǇǳōƭƛŎΧύΣ 

¶ La pǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŎǊǳŜΣ ƛƴǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎΧύΦ 

Les objectifs de gestion peuvent être multiples et différents en fonction du contexte de chaque forêt 

et du choix du propriétaire. 

3.1.2   Le contenu du Schéma Régional Sylvicole Occitanie 

[Ŝ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ {wD{ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5Φмнн-8 du Code forestier. Il « comprend par région ou groupe 

de régions naturelles : 

1. L'étude des aptitudes forestières, la description des types de bois et forêts existants et l'analyse 

des principaux éléments à prendre en compte pour leur gestion, notamment celle de leur 

production actuelle de biens et de services et de leurs débouchés ; 

2. L'indication des objectifs de gestion et de production durable de biens et services dans le cadre 

de l'économie régionale et de ses perspectives de développement, ainsi que l'exposé des 

méthodes de gestion préconisées pour les différents types de bois et forêts ; 

3. L'indication des essences recommandées, le cas échéant, par grand type de milieu.  

Il identifie les grandes unités de gestion cynégétique adaptées à chacune des espèces de gibier faisant 

ƭϥƻōƧŜǘ Řϥǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƘŀǎǎŜ όΧύΣ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ ŀǳ ŘŜǳȄƛŝƳŜ 
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ŀƭƛƴŞŀ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φммо-н ǎΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ƻǳ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ Ŝǘ Řǳ ōƻƛǎ ; pour chacune de 

ŎŜǎ ǳƴƛǘŞǎΣ ƛƭ ŞǾŀƭǳŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ, son 

évolution prévisible au regard de chaque grande option sylvicole régionale et identifie les périmètres 

les plus exposés aux dégâts de gibier ». 

Plus spécifiquement, le SRGS Occitanie est organisé de la manière suivante :  

¶ La présentation du contexte régional ; 

¶ Partie I : Le diagnostic des aptitudes forestières par GRECO ; 

¶ Partie II : Les objectifs et méthodes de gestion et ses annexes ; 

¶ Annexe verte Natura 2000 ŘŜ ƭΩŜȄ-région Languedoc-Roussillon. 

3.1.2.1   Présentation du contexte régional 

Cette première partiŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {wD{Σ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŜƴŦƛƴ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŘΩhŎŎƛǘŀƴƛŜΦ 

5ΩŀōƻǊŘΣ ƭŜ {wD{ ŀōƻǊŘŜ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ŘΩhŎŎƛǘŀƴƛŜ όŞǘŜƴŘǳŜǎΣ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜǎΣ 

en progression) puis développe le cas des forêts privées fortement représentées dans la région. Ensuite 

les services rendus par les forêts sont présentés, puis les risques auxquels elles font face (état sanitaire, 

évolution du climat, déséquilibre foret-gibier). Enfin, cette présentation termine en faisant un état des 

ƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜΣ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ŘŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ 

ceux-ci sont obligatoires. 

3.1.2.2   Partie I : Diagnostic des aptitudes forestières 

Cette partie dresse présente le diagnostic des aptitudes forestières par Grand Région ECOlogique 

(GRECO) : ainsi elle est séparée en 4 parties identiques, mais chacune adaptée à une des GRECO 

présentes dans la région : 

- Massif central ; 

- Méditerranée ; 

- Pyrénées ; 

- Sud-ouest océanique. 

Dans un premier temps, le milieu naturel régional est décrit : la GRECO est décrite précisément. La 

géologie, la topographie, les Sylvo-ECorégion (SER), la surface boisée sont exposées. 

Dans un deuxième temps, la forêt de la GRECO est décrite : 

¶ importance et répartition de la forêt privée de la région ; 

¶ principales essences ; 

¶ principaux types de peuplements régionaux.  

Par la suite, la partie I du SRGS Occitanie indique les éléments à prendre en compte pour la gestion 

de la forêt par GRECO notamment au regard : 

- des potentialités du milieu naturel et changements climatiques dans lesquels la lithologie et le 

climat des stations forestières sont présentés avant de présenter les changements 

climatiques ; 

- de lΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŦƻǊşǘ-gibier ; 

- des enjeux économiques : production de bois et autres productions ; 
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- des enjeux environnementaux notamment des enjeux de biodiversité, de la préservation des 

sols et des milieux protégés ; 

- des enjeux sociaux, dont les enjeux paysagers et de fréquentation du public ; 

- des enjeux de protection (envers les risques naturels, envers la ressource en eau) ; 

- ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦƻǊşǘ όǊƛǎǉǳŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜ Ŝǘ ǊƛǎǉǳŜǎ ǘŜƳǇşǘŜύΦ 

3.1.2.3   Partie II : Les objectifs et méthodes de gestion 

Cette partie identifie en premier lieu les principes de gestion durable à respecter dans la gestion 

sylvicole et ses déclinaisons pratiques. Le SRGS ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜ /ƻŘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛȄ 

ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩIŜƭǎƛƴƪƛ5. 

Dans un deuxième grand chapitre, le document décline les objectifs de gestion à considérer. Sont 

renseignés les différents objectifs (production de bois, production multiple de biens et services autres 

ǉǳŜ ƭŜ ōƻƛǎΣ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ƻǳ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭΣ ǊƾƭŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭŀ 

forêt, protection contre les risques naturels).  

Par la suite, les méthodes de gestion sylvicole préconisées par le SRGS sont décrites. Elles concernent 

les régimes et traitements qui sont applicables dans la région. 

Tableau 3 - Méthode de gestion sylvicole préconisée 

Régimes et traitements applicables 

Le SRGS présente les régimes et structures existantes et leur clé ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ, les différents 

traitements envisageables en fonction du type de peuplement (hors régression, qui est à justifier) 

et enfin présente un tableau des traitements conseillés en fonction des enjeux et objectifs du 

propriétaire. 

Coupes 

Le document définit des types de coupe possibles (coupe rase, coupe sanitaire, balivage, etc.) ainsi 

que des taux de prélèvements et durée de rotation, les coupes de renouvellement. Enfin, la question 

de la surface et des modalités de réalisation des coupes rases est traitée. 

/ǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀōƛƭƛǘŞ 

Les ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀōƛƭƛǘŞ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŜǎ ŘƛŀƳŝǘǊŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀōƛƭƛǘŞΣ ŀŘŀǇǘŞǎ 

pour les principales essences présentes sur station. 

Travaux 

Le schéma présente des travaux sylvicoles envisageables (reboisement, enrichissement et regarni, 

dépressage, etc.). 

Itinéraires sylvicoles 

Les itinéraires sylvicoles possibles dans la région sont décrits. Le SRGS établit les règles à respecter 

associées aux différents traitements. Les parcelles sans intervention sont autorisées. 

Les essences recommandées 

                                                           
5 Critères européens pour une gestion durable des forêts définis lors de la 2ème Conférence interministérielle pour 
ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜ ǎΩŞǘŀƴǘ ǘŜƴǳŜ Ł IŜƭǎƛƴƪƛ Ŝƴ мффо 
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Le SRGS traite les essences recommandées. Lƭ Ŧŀƛǘ ƭŜ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ƭƛǎǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ 

préfectoral relatif au « Matériel Forestier de Reproduction (MFR) ». Plusieurs outils utilisables en 

ǘŀƴǘ ǉǳΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎΦ  

Le SRGS ƛƴǎƛǎǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ ŎƘƻƛǎƛŜǎ Ł ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ. 

[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ 

Les multiples intérêts ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ, des recommandations 

sont données et le SRGS renvoie vers différents guides. 

 

Enfin, la partie II du SRGS est accompagnée de différentes annexes visant à préciser les types de 

peuplements, les types de coupes, les travaux possibles, un lexique et enfin un exemple de méthode 

ǇƻǳǊ ǊŀƛǎƻƴƴŜǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞŎƻƭǘŜǎΦ 

3.1.2.4   [ΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнн-7 du Code forestier permet aux propriétaires de forêt située sur un espace particulier 

ƳŜƴǘƛƻƴƴŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнн-86 ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ-faire agréer leur 

document de gestion égaƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ό/ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ /ƻŘŜ 

Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜΧύ Ŝƴ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎ ǉǳΩŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ /ƻŘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΦ Lƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǳǊ 

programme de coupes et travaux sans demander une autorisation au coup par coup.  

Pour permettre cet agrément au titre des autres législations, soit le document de gestion présente un 

ŀŎŎƻǊŘ ŜȄǇƭƛŎƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΣ ǎƻƛǘ ƛƭ ƳƻƴǘǊŜ ǎŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ǳƴŜ 

annexe dite verte au SRGS, annexe préalablement rédiƎŞŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΦ 

Le SRGS Occitanie présente une annexe verte relative aux sites Natura 2000. Celle-Ŏƛ Ŝǎǘ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ 

ŘŜ ƭΩŜȄ-région Languedoc-Roussillon approuvée par arrêté du 1er décembre 2016. Ce document inclut 

des adaptations de gestion sylvicole en site Natura 2000 au regard ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

communautaire όǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ƻǳ ŀǎǎƻŎƛŞǎ Ł ƭŀ ŦƻǊşǘύ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΦ 

[ΩŀƴƴŜȄŜ bŀǘǳǊŀ нллл ŘŞŦƛƴƛǘΣ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭs ƻǳ ŘΩŜǎǇŝŎes, des règles que le 

ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜΦ 

3.2   Articulation du SRGS Occitanie avec les autres plans, 
schémas et programmes 

Le Schéma Régional de Gestion Sylvicole Occitanie ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǘŜȄǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ 

documents existants qui définissent la stratégie et les objectifs en termes de gestion de la forêt et des 

ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜǎΣ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŜǘŎΦ 

Ainsi, afin de maintenir la cohésion de cet ensemble, un des objectifs du rapport environnemental est 

ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Řǳ {wD{ ŀǾŜŎ ŎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΣ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŀƧǳǎǘŜǊ ƭŜ ǎŎŞƴŀǊƛƻ ǊŜǘŜƴǳ Ŝƴ 

conséquence si nécessaire. Ainsi, la profession et les pouvoirs puōƭƛŎǎ ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ł ƭƻƴƎ 

                                                           
6 Forêt de protection, parc national, réserve naturelle, site inscrit ou classé, site Natura 2000, monument 
historique, abord de monument historique ou site patrimonial remarquable 
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ǘŜǊƳŜ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ŘŞŎǊƛǘǎ ǇŀǊ ŎŜǎ ǇƭŀƴǎΣ 

programmes et schémas. 

Les rapports juridiques entre le Schéma Régional de Gestion Sylvicole Occitanie et les autres plans, 

ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ŝǘ ǎŎƘŞƳŀǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ sont déterminés par le schéma suivant : 

 

Figure 7 - Articulation du SRGS avec les autres plans et programmes 

3.2.1   Articulation du SRGS avec les autres plans et programmes 
disposant ŘΩǳƴ ƭƛŜƴ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ ŘŜ ǇƻǊǘŞŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ 

3.2.1.1   Compatibilité du SRGS Occitanie 

[Ŝ {wD{ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŎǆǳǊΣ ŀǳȄ ŎƘŀǊǘǊŜǎ ŘŜ tŀǊŎs bŀǘƛƻƴŀǳȄ ζdans un délai de 

trois ans à compter de l'approbation de la charte s'ils sont antérieurs à celle-ci, avec les objectifs de 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎǆǳǊ Řǳ ǇŀǊŎ» (article R.331-14 du Code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 

[ŀ /ƘŀǊǘŜ ŘΩǳƴ tŀǊŎ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŞŦƛƴƛǘ ǳƴŜ politique concertée de protection, de mise en valeur et de 

développement durable exemplaire. Elle constitue un ŎŀŘǊŜ ŎƻƳƳǳƴ Řƻƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜ 

ǎǳǊ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƭϥŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ ŘŜ ƭϥŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ Řǳ ǇŀǊŎ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ 

légitimes, notamment les collectivités territoriales et les socioprofessionnels adhérents à la charte. 

[ŀ ǊŞƎƛƻƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǳȄ ŎǆǳǊǎ ŘŜ tŀǊŎ bŀǘƛƻƴŀƭ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ : Cévennes et Pyrénées. Les décrets 

de création (respectivement n°2009-1677 du 29 décembre 2009 et n°2009-406 du 15 avril 2009) 

ƛƴǘŜǊŘƛǎŜƴǘ ζƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ƭΩŜxploitation de matériaux non concessibles» (articles 8) pour le parc des 

Pyrénées et réglementée pour les Cévennes (réglementée par le conseil d'administration et, le cas 

échéant, soumise à autorisation du directeur de l'établissement public du parc.). 

Territoire  Dispositions 
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Cévennes Axe 2 : Protéger la nature, le patrimoine et les paysages. 

- Préserver les habitats naturels  

- Préserver les espèces prioritaires 

- tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǉǳƛŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ 

Axe 6 : Valoriser la forêt  

- Conforter le caractère naturel des forêts 

Pyrénées Objectif 4 : Garantir la qualité environnementale 

Objectif 5 : Préserver par une gestion équilibrée les écosystèmes forestiers 
pyrénéens 

Objectif 6 : Reconnaître la contribution des peuplements forestiers hors 
sylviculture au patrimoine du territoire 

Objectif 9 : Préserver les espèces en général, les habitats d'espèces et mener 
des actions spécifiques sur les espèces emblématiques, rares ou menacées 

Objectif 11 : Lutter contre les espèces envahissantes 

Objectif 18 : Garantir la qualité des paysages 

[Ŝ {wD{ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭŜǎ /ƘŀǊǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ 
des Parcs Nationaux. 

Le SRGS précise que « Ŝƴ ȊƻƴŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ǇŀǊŎ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ {wD{ ǎŜǊŀƛŜƴǘ 
incompatibles avec celles de la charte, ce sont ces dernières qui prévaudraient ». Ainsi, le SRGS ne 
ǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ les chartes de Parcs Nationaux pour les zones de ŎǆǳǊ ŘŜ ǇŀǊŎΦ 

 

3.2.1.2   Prise en compte du PRFB par le SRGS Occitanie 

Les Schémas Régionaux de Gestion Sylvicole (SRGS) sont élaborés « dans le cadre défini par le 

programme régional de la forêt et du bois» (PRFB) (art. L.122-н Řǳ /ƻŘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊύΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмнн-1 du 

ŎƻŘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ ŘŞŎƭŀǊŜ ǉǳŜ ζles documents d'orientation régionaux, départementaux et locaux arrêtés 

par l'Etat ou par les collectivités publiques ayant une incidence sur la forêt et la filière bois et figurant 

sur une liste établie par décret tiennent compte du programme régional de la forêt et du bois de la 

région concernée. ηΦ !ǳ Ǿǳ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ŦƻǊşǘΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜǎ {wD{Φ 

Le Programme Régional de la Forêt et du Bois (PRFB) 2019-нлнф ŘΩhŎŎƛǘŀƴƛŜ a été approuvé le 19 juin 

2019Φ Lƭ ŘŞŎƭƛƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ƭŜ tǊƻƎǊŀƳƳŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ CƻǊşǘ Ŝǘ Řǳ .ƻƛǎ όtbC.ύ ƛǎǎǳ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ 

ŘΩŀǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊşǘ Řǳ мо ƻŎǘƻōǊŜ нлмпΦ ƭŜ {wD{ Řƻƛǘ ƭŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ 

compte dans son élaboration. 

Le PRFB est la déclinaiǎƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Řǳ tƭŀƴ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭŀ CƻǊşǘ Ŝǘ Řǳ .ƻƛǎΦ {ƻƴ ǊƾƭŜ Ŝǎǘ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ζ ƭŜǎ 

orientations de gestion forestière durable dont celles relatives aux itinéraires sylvicoles dans lesquelles 

s'inscrivent les directives, schémas et documents de gestion des bois et forêts. Il détermine également 

les conditions nécessaires au renouvellement des peuplements forestiers, notamment au regard de 

l'équilibre sylvo-ŎȅƴŞƎŞǘƛǉǳŜΦ η όArt. D122-1 du nouveau code forestier). 

Le PRFB Occitanie définit 5 grandes orientations : 

- Orientation 1: Faire évoluer la gestion forestière pour faire face aux changements globaux 

- Orientation 2: Assurer un approvisionnement durable pour développer la filière forêt-bois 
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- Orientation 3: Valoriser les bois locaux pour créer de la richesse en Occitanie 

- Orientation 4: Renforcer et préserver les écosystèmes forestiers, valoriser les services rendus 

- Orientation 5: Conforter une filière forêt bois moteur et dynamique 

Ces grandes orientations se déclinent en 30 actions, présentées sous forme de fiches. 

Au même titre que le PNFB et les autres PRFB, le PRFB Occitanie a été soumis à évaluation 

environnementale. 

Lƭ ƛƴŎƭǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ƎǊƛƭƭŜ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ twC. ǇƻǳǊ ƭŜ {wD{Φ /ŜƭƭŜ-ci est 

consultable ci-dessous. 

Tableau 4 : grille d'appréciation de la prise en compte du PRFB (PRFB Occitanie 2019-2029) 

Orientation du 
PRFB concernée 

Question à renseigner pour apprécier la prise en compte 
du PRFB dans les SRGS/DRA/SRA 

Référence 
au sein du 
Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 

du PRFB 

Orientation 1: Faire 
évoluer la gestion pour 
faire face aux 
changements globaux 

Comment les choix sylvicoles, notamment les préconisations en matière 
ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜǎΣ ǘƛŜƴƴŜƴǘ-ils compte des changements 
ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Κ 

1.1, 1.2 et 1.3 

Comment les itinéraires de gestion définis participent à la dynamisation 
ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŀǳ 
ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Κ 

1.3 et 1.5 

Comment les itinéraires de gestion définis participent à dynamiser le 
renouvellement des ŦƻǊşǘǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƻǇǘƛǉǳŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ Κ 

1.4 et 4.7 

Comment les politiques définies contribuent-elles à faire augmenter la 
ǎǳǊŦŀŎŜ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ŝƴ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ Κ 

1.6 et 1.7 

Orientation 2:  Assurer 
un approvisionnement 
durable pour développer 
la filière et Orientation 3: 
Valoriser les bois locaux 
pour créer de la richesse 
en Occitanie 

Comment les objectifs et les actions définis participent-ils à assurer un 
approvisionnement durable et à limiter les tensions 
ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ǾŜƴƛǊ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘƻǳƎƭŀǎΣ ŞǇƛŎŞŀǎ Ŝǘ 
ǇŜǳǇƭƛŜǊǎύ Κ 

2.5 

Comment les objectifs et les actions définis participent-ils à faire 
ǇǊƻƎǊŜǎǎŜǊ ƭŜǎ ōƻƛǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǘǊŀœŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Κ 

2.6 

Orientation 4 : Renforcer 
et préserver les 
écosystèmes forestiers, 
valoriser les services 
rendus. 

Comment les objectifs et les actions définis participent-ils à la 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Κ όƛƭ Ŝǎǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ƛŎƛ ǉǳŜ ƭŜ {wD{ ƛƴǘŞƎǊŜǊŀ 
une annexe verte dédiée à Natura 2000) 

1.3, 1.4, 1.5 et 
4.1 

Comment les objectifs et les actions définis participent-ils à la 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Κ 

4.3 et 4.4 

Comment les objectifs et les actions définis participent-ils à la 
ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Κ 

4.4 

Comment les objectifs et les actions définis intègrent-ils une politique de 
ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Κ 

4.5, 4.6 et 4.7 

Orientation 5: Assurer 
ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ 
dialogue de qualité entre 
les citoyens et les 
acteurs de la filière 

/ƻƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜƴǘ-elles 
ŀǾŜŎ ƭŜ twC. Κ 

Ensemble du 
PRFB 
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/ƻƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜǎǎŜƴŎŜǎ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜǎΣ 

tiennent-ƛƭǎ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Κ 

Ce point est développé dans la partie 6.2.3.1. 

/ƻƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

ŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Κ 

[Ŝ {wD{ ǾƛǎŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ, ainsi il permet la 

production de bois. Lƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ but de donner des objectifs de production forestière. 

Comment les itinéraires de gestion définis participent à dynamiser le renouvellement des forêts 

Řŀƴǎ ǳƴŜ ƻǇǘƛǉǳŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ōƻƛǎ ŘΩǆǳǾǊŜ Κ 

Le SRGS comprend comme une des 7 déclinaisons pratiques de ses objectifs de gestion durable 

« Respecter le principe de non-régression de la qualité de l'état boisé et des produits "bois". Chaque 

fois que possible, privilégier la production de bƻƛǎ ŘϥǆǳǾǊŜ ». Il ne permet pas la régression (sauf 

justification) de la futaie au taillis.  

Comment les politiques définies contribuent-elles à faire augmenter la surface forestière en 

ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ Κ 

Le SRGS a pour but de cadrer les documents de gestioƴ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝƴ ŦƻǊşǘ ǇǊƛǾŞŜΦ Lƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ƭŜǾƛŜǊ 

ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘƛǊŜŎǘ ǇƻǳǊ ƛƴŎƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Ł ŀŘƻǇǘŜǊ ǳƴ 5D5Σ Ƴŀƛǎ Ŝƴ Şǘŀƴǘ ŎƭŀƛǊ Ŝǘ ƭƛǎƛōƭŜΣ ŎŜƭǳƛ-ci 

peut être incitatif. 

Comment les objectifs et les actions définis participent-ils à assurer un approvisionnement durable 

Ŝǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǘŜƴǎƛƻƴǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ł ǾŜƴƛǊ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘƻǳƎƭŀǎΣ ŞǇƛŎŞŀǎ Ŝǘ ǇŜǳǇƭƛŜǊǎύ Κ 

[Ŝ {wD{ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎƛƴŜǳȄ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜǳȄ-ci sont adaptés à la station. Il insiste sur 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ Ŝǘ les forêts aux changements climatiques. En cherchant une 

meilleure résilience, le SRGS vise une production durable. Concernant les peupleraies, un itinéraire 

sylvicole leur est dédié. 

Comment les objectifs et les actions définis participent-ils à faire progresser les bois en matière de 

ǘǊŀœŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Κ 

[Ŝ {wD{ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀœŀōƛƭƛǘŞ Řǳ ōƻƛǎΦ 

Comment les objectifs et les actions définis participent-ƛƭǎ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Κ όil 

est précisé ici que le SRGS intégrera une annexe verte dédiée à Natura 2000) 

Ce point est traité dans la partie 6.1.1. [Ŝ {wD{ Ŝǎǘ ŘƻǘŞ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŜȄŜ ǾŜǊǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ǎǳǊ ƭŜ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄ-région Languedoc-Roussillon. Dans un second temps, une nouvelle annexe verte 

ǎŜǊŀ ŞƭŀōƻǊŞŜ ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ applicable ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ Mettre à jour les annexes vertes au 

regard du nouveau SRGS et à l'échelle de l'Occitanie dans son ensemble est inscrit dans le projet de 

COP 2022-2026 du CNPF. 

Comment les objectifs et les actions définis participent-ils à la préservation des sols et de la 

ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Κ 

Ce point est traité dans les parties 6.2.1.1, 6.2.1.2 (sols) et 6.2.2 (eaux). 

Comment les objectifs et les actions définis participent-ils à la préservatƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Κ 
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Ce point est traité dans la partie 6.1.2. 

Comment les objectifs et les actions définis intègrent-ƛƭǎ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Κ 

Ce point est traité dans la partie 6.3.1. 

/ƻƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜƴǘ-ŜƭƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜ twC. Κ 

[Ŝ {wD{ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ǇŀǊǘ ŀǳ ŘƛŀƭƻƎǳŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƘŀǎǎŜǳǊǎΣ Ŝǘ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

du PRFB visant à améliorer la communication entre les différents acteurs : forestiers, chasseurs et 

grand public. 

3.2.2   Conformité des documents de gestion durable avec le SRGS 
Occitanie 

[Ŝ {wD{ ŘƛǎǇƻǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ǇƻƛŘǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜΦ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘƻƛǾŜƴǘ 

şǘǊŜ Şǘŀōƭƛǎ ζconformément au contenu du SRGS» (art. L.122-3 du Code forestier). Le SRGS a donc un 

objet réglementaire fondamental, il est le principal repère dont dispose le conseil de centre du CRPF 

ǇƻǳǊ ŀŎŎŜǇǘŜǊ ƻǳ ǊŜŦǳǎŜǊ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ŘŜǎ tƭŀƴǎ {ƛƳǇƭŜǎ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ όt{DύΣ ŘŜǎ wŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ¢ȅǇŜǎ ŘŜ 

Gestion (RTG) et définir la teneur des Codes de Bonnes Pratiques Sylvicoles (CBPS).  

3.2.2.1   Le Plan Simple de Gestion 

Le Plan Simple de Gestion est un document propre à chaque propriété, composé d'un état des lieux 

de la forêt et d'un programme d'interventions (coupes et travaux) pour une durée de 10 à 20 ans au 

choix du propriétaire.  

Le Plan Simple de Gestion est obligatoire pour toutes les forêts de plus de 25 hectares (tous les îlots 

de plus de 4 hectares situés sur une commune et les communes limitrophes doivent être pris en 

compte pour le calcul des 25 ha). Il peut également être rédigé pour des propriétés dont la surface est 

supérieure ou égale à 10 ha. Il est également possible de présenter un PSG concerté prenant en 

compte plusieurs propriétaires et regroupant une surface minimum de 10 ha. 

Le Plan Simple dŜ DŜǎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘΩŀōƻǊŘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Υ 

¶ une meilleure connaissance de sa forêt; 

¶ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜǎ ŎƻǳǇŜǎ Ŝǘ ǘǊŀǾŀǳȄ Τ 

¶ la continuité de la gestion, lors de la succession ou de la vente du patrimoine forestier. 

Dans le Plan Simple de Gestion de sa forêt, le propriétaire forestier présente : 

¶ une description de sa forêt ; 

¶ les enjeux qui se rapportent à sa forêt, sur les aspects : 

- économiques (débouchés des bois, lien avec les industries locales, autres productions, 

etc.) ; 

- environnementaux (particularités écologiques, zonages de protection, etc.) ; 

- ǎƻŎƛŀǳȄ όŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ŜǘŎΦύ ; 

¶ ǳƴ ōƛƭŀƴ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ǎΩƛƭ ǎϥŀƎƛǘ Řϥǳƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ; 

¶ les objectifs fixés (production de bois, chasse, agrément, etc.) ; 

¶ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǇŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳΩƛƭ ŎƻƳǇǘŜ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ Υ ƭŜǎ ŎƻǳǇŜǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Řŀƴǎ ŎŜ 

programme peuvent être avancées ou retardées de 4 ans (sans aucune formalité 

administrative), ce qui laisse une certaine souplesse dans la gestion ; 
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¶ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŦƻǊşǘ-ƎƛōƛŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞΣ Ŝƴ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ 

ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŀǳȄ ŘŞƎŃǘǎ όǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŞƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴǎύ Ŝǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǎƻǳƘŀƛǘŀōƭŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ 

chasse. 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘicle R.312-15 du Code forestier, le PSG doit être conforme au SRGS. Lors de la demande au 

/wtCΣ ƭŜ t{D Ŝǎǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ όŀǊǘƛŎƭŜ 5Φоон-15 du même code) justifiant les objectifs 

du PSG, et la conformité aux orientations du SRGS des modalités de gestion du peuplement. 

9ƴŦƛƴΣ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмнн-нмΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ōƻƛǎ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ un site Natura 2000, alors, le 

document de gestion doit être conforme à l'annexe verte concernée. Le PSG agréé dispense le 

propriétaire de demander par la suite des autorisations spécifiques de coupes ou de travaux. De plus, 

la conformité à cette ŀƴƴŜȄŜ ŘƛǎǇŜƴǎŜ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊŞǾǳŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘŜȄǘŜǎ 

pour les forêts situées dans un site Natura 2000. 

3.2.2.2   Le Code de Bonnes Pratiques Sylvicoles 

Le Code de Bonnes Pratiques Sylvicoles (CBPS) est destiné aux propriétaires de petites surfaces 

forestières. Les CBPS sont des documents qui contiennent des recommandations essentielles, par 

région naturelle ou groupe de régions naturelles, pour permettre au propriétaire de réaliser des 

opérations sylvicoles conformes à une gestion durable. Le propriétaire adhère au CBPS auprès du CRPF 

et il s'engage à le respecter pour une durée dŜ мл ŀƴǎΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ 5Φомо-мм ŞƴƻƴŎŜ ǉǳΩŜƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ 

Řǳ {wD{ ƭŜ /wtC ζvérifie la conformité du CBPS existant au nouveau schéma et présente, si nécessaire, 

à l'approbation du préfet de région, dans un délai de deux ans, un code des bonnes pratiques sylvicoles 

conforme au nouveau SRGS».  

3.2.2.3   Le Règlement Type de Gestion 

Le Règlement Type de Gestion (RTG) est rédigé par une coopérative ou un expert (ou un groupe 

d'experts) pour leurs adhérents ou clients. Il comporte des itinéraires sylvicoles par type de 

peuplement et par essence. Il est destiné aux propriétaires n'ayant pas l'obligation d'avoir un PSG 

όƳƻƛƴǎ ŘŜ нр ƘŜŎǘŀǊŜǎύΦ {Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 5Φомо-т Řǳ /ƻŘŜ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ ζen cas de révision du schéma 

régional de gestion sylvicole, lorsque le centre régional de la propriété forestière établit que cette 

révision nécessite la mise en conformité des règlements types de gestion existants au nouveau schéma 

; dans ce cas, un nouveau RTG conforme au schéma révisé doit être présenté à l'approbation dans un 

délai de deux ans». 

3.2.3   Cohérence avec les autres plans, schémas et programmes 

Au-delà de la règlementation, le SRGS interagira avec plusieurs autres plans, programmes et schémas 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ OccitanieΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘŜ ǇƻǊǘŞŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ƻǳ Ǌégionale. 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŀƴŀƭȅǎŞǎ ǎƻƴǘ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘŜ 

ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ 

humaine, de la gestion de la forêt, etcΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘΩƛƴŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ƳŀƧŜǳǊŜΣ ǇƻǳǾŀƴǘ 

ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘΩǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƻǳ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƴƧŜǳ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ 

bƻǘƻƴǎ ǉǳŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ hŎŎƛǘŀƴƛŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜ ǇŀǊ ƴŜǳŦ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜǎ wŞƎƛƻƴŀƭŜǎ ŘΩ!ménagement 

ό5w!ύ ƻǳ {ŎƘŞƳŀǎ wŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ό{w!ύΦ /Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 














































































































































































































































































































































































































